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Nature du contrat
◆ SÉRÉNITUDE série 2 est un contrat d’assurance de groupe sur la vie. Les droits et obligations de l’adhérent peuvent être modifiés par des 
avenants au contrat, conclus entre la GMF Vie et l’Association Nationale des Souscripteurs Vie Covéa (ANS Vie-Covéa). L’adhérent est préa-
lablement informé de ces modifications.

Garanties offertes
◆ Le contrat garantit au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) en cas de décès de l’assuré (l’adhérent), le paiement d’un capital affecté au financement des obsèques de l’assuré 
à concurrence de leur coût et comporte une garantie assistance : transfert du corps, avance de fonds, informations sur les prestations des pompes funèbres, service 
conseils, garde des personnes à charge, accompagnement psychologique, animaux domestiques, service de proximité, rapatriement du corps et des proches, retour 
anticipé de l’ayant droit (voir paragraphe “Garanties” de la présente notice).
Il ne comporte pas de garantie en capital au moins égale aux sommes versées nettes de frais.

Participation aux bénéfices

Le contrat prévoit une participation aux bénéfices contractuelle. Son niveau est déterminé globalement sur l’ensemble des contrats adossés à l’actif général de GMF Vie 
et comprend une distribution minimale égale à 85 % du solde financier. Les conditions d’affectation des bénéfices techniques et financiers sont précisées au paragraphe 
« Participation aux bénéfices».

Rachat
◆ Le contrat comporte une faculté de rachat pouvant être exercée à tout moment. Le rachat met fin à l’adhésion, et les sommes sont versées par la GMF Vie dans un délai 
de 10 jours ouvrés. Les modalités de rachat et le tableau des valeurs de rachat sont présentés aux paragraphes « Disponibilité de l’épargne » et « Valeur de rachat ».

Frais
◆ Le contrat prévoit les frais suivants : 
 • Frais à l’entrée et sur versement : 
 - Frais d’ouverture de dossier : 25 €. 
 -  Frais au titre de la garantie décès, compris dans la cotisation décès : ils sont exprimés annuellement en pourcentage du capital garanti à l’adhésion et en fonction 

de l’âge de l’adhérent à l’adhésion (voir paragraphe “Cotisations et frais”).
 • Frais en cours de vie du contrat : 
 -  frais annuels de gestion : 0,5 % des sommes gérées au titre des provisions mathématiques (valeurs de rachat des adhésions)
 • Frais de sortie : Aucun frais.

Durée du contrat
◆ La durée du contrat recommandée dépend notamment de la situation patrimoniale de l’adhérent, de son attitude vis-à-vis du risque, du régime fiscal en vigueur, 
et des caractéristiques du contrat choisi. L’adhérent est invité à demander conseil auprès de son assureur.

Modalités de désignation du bénéficiaire
◆ L’adhérent peut désigner le ou les bénéficiaires dans le bulletin d’adhésion ou le certificat d’adhésion et ultérieurement par avenant à l’adhésion, notamment par 
acte sous seing privé ou authentique (voir paragraphe “Désignation bénéficiaire”).

Cet encadré a pour objet d’attirer l’attention de l’adhérent sur certaines dispositions essentielles de la notice. Il est important que 
l’adhérent lise intégralement la notice et pose toutes les questions qu’il estime nécessaires avant de signer le bulletin d’adhésion.



GMF VIE - Société anonyme au capital de 189 208 768 euros entièrement versé - Entreprise régie par le code des assurances - 315 814 806 R.C.S. Pontoise
Siège social : 1 rue Raoul Dautry - CS 40003 - 95122 Ermont Cedex - Tél. 0 970 809 809 (numéro non surtaxé) - Internet : www.gmf.fr

IDU REP Eco circulaire : FR231754_03AYXP

3/13

1 • CARACTÉRISTIQUES

Sérénitude série 2 est un contrat d’assurance de groupe sur la vie à adhésion facultative de type 
«vie entière» comportant une garantie assistance. 
Les garanties du contrat SERENITUDE Série 2 relèvent des branches 20 (vie-décès) dont l’assu-
reur est GMF Vie et 18 (Assistance) dont l’assureur est Fidélia Assistance (article R. 321-1 du 
Code des assurances).
Ce contrat est souscrit sous le n° 06001 auprès de GMF Vie par l’ANS Vie-Covéa – Association 
Nationale des Souscripteurs Vie Covéa, régie par la loi du 1er juillet 1901 - 86-90, rue Saint-
Lazare – 75009 Paris – au profit de ses membres.

Il est soumis à la loi française et est régi par le Code des assurances.

Le contrat SERENITUDE Série 2 garantit au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) en cas de décès de 
l’assuré (l’adhérent), le versement d’un capital affecté au financement des obsèques de l’assuré 
à concurrence de leur coût, dans les conditions prévues au contrat, et comporte une garantie 
assistance.
Ce contrat n’est pas associé à une offre de prestations funéraires définies à l’avance. 

LE SOUSCRIPTEUR DU CONTRAT : 
L’ANS Vie-Covéa est le souscripteur du contrat SERENITUDE Série 2 et défend les intérêts de ses 
membres adhérents. L’ANS Vie-Covéa est une association à but non lucratif régie par la loi du 
1er juillet 1901.  
Les statuts de l’ANS Vie-Covéa sont disponibles sur simple demande adressée à l’ANS Vie-Covéa 
ou directement  sur le site internet www.ansviecovea.org.

L’ASSUREUR : 
La garantie Décès est assurée par GMF VIE, entreprise régie par le Code des assurances, société 
anonyme au capital de 189 208 768 euros entièrement versé - immatriculée au RCS de Pontoise 
sous le n°315 814 806 - dont le siège social est situé 1 rue Raoul Dautry - CCS 40003 - 95122 
ERMONT CEDEX. 
La garantie assistance est assurée et mise en oeuvre par FIDÉLIA Assistance (dénommé dans la 
présente notice l’Assisteur), entreprise régie par le Code des assurances, société anonyme au 
capital de 21 593 600 euros entièrement libéré - immatriculée au RCS Nanterre sous le n°377 
768 601- dont le siège social est situé 27, Quai Carnot - 92210 SAINT CLOUD Cedex.

DÉFINITIONS
Accident corporel : toute atteinte corporelle résultant d’un choc traumatique violent, soudain 
et imprévu, provoqué par une cause extérieure à l’assuré victime.
Adhérent/assuré : l’adhérent est la personne physique qui adhère au contrat d’assurance de 
groupe SÉRÉNITUDE série 2 et s’engage à payer les cotisations. C’est également la personne sur 
la tête de laquelle repose l’assurance (l’assuré). 
Animaux domestiques : Animaux familiers (chiens et chats uniquement, et 2 maximum) 
vivant habituellement au domicile de l’assuré et à sa charge, et dont le carnet de vaccination 
est à jour conformément à la réglementation en vigueur. Sont exclus les chiens dits dangereux 
désignés selon l’article L 211-12 du code rural et définis par l’arrêté du 27 avril 1999, portant 
application de l’article L211-1 du code rural.
Atteinte corporelle grave : blessure ou maladie dont la nature risque de porter atteinte à 
la vie même du patient ou d’engendrer, à brève échéance, une aggravation importante de son 
état si des soins adéquats ne lui sont pas prodigués rapidement.
Ayant droit : Le conjoint, le concubin ou le partenaire lié par un PACS, les descendants et les 

ascendants de 1er degré fiscalement à charge.
Bénéficiaire(s) : la (les) personne(s) désignée(s) par l’adhérent qui recueille(nt) le capital 
garanti en cas de décès. Le bénéficiaire est “nommément désigné” lorsque l’adhérent l’a désigné 
par ses nom, prénoms, date et lieu de naissance. A
Délai de carence : temps qui s’écoule entre la date d’effet de l’adhésion au contrat ou de 
l’avenant de modification du montant du capital garanti et le jour où toutes les garanties 
entrent en vigueur.
Déplacement thérapeutique : le transport vers un établissement médical dans un but 
thérapeutique.
Domicile : le lieu où l’assuré s’est établi en résidence principale ou secondaire situé en France, 
Métropolitaine, en Principauté d’Andorre, en Principauté de Monaco ou dans un DROM.
Envoi recommandé électronique : Une lettre recommandée électronique, conforme au 
dispositif prévu par la loi, apporte les mêmes garanties que la lettre recommandée papier. 
Ce dispositif impose à un tiers opérateur, chargé de l’acheminement de la lettre recommandée 
électronique, d’identifier l’expéditeur au moment de l’envoi, puis le destinataire de la lettre 
au moment de sa remise. Il impose également la délivrance à l’expéditeur d’une preuve du 
dépôt électronique de la lettre et permet au destinataire de l’accepter ou de la refuser ou de 
simplement ne pas la réclamer.
Maladie grave : toute altération brutale de la santé constatée par une autorité médicale 
impliquant la cessation de toute activité, et comportant un pronostic réservé ou une évolution 
longue nécessitant un traitement médical intensif avec, en général, hospitalisation.
Personne dépendante : Etat d’une personne qui, par suite d’une maladie physique, mentale 
ou psychique ou d’une déficience de même nature, a un besoin important et régulier d’assistance 
d’une tierce personne pour réaliser les actes essentiels de la vie quotidienne comme se lever, 
faire sa toilette, s’habiller, s’alimenter et se déplacer chez soi ou à l’extérieur.

Titre de transport : 
• Pour les trajets en train inférieurs à 5 heures ou si trajet en TGV : un billet de 2nde classe 
• Pour les trajets en train supérieurs à 5 heures : un billet de 1ère classe 
• Pour les trajets en avion : un billet classe économique. 

GARANTIES
L’objet du contrat est de garantir, en cas de décès de l’assuré (adhérent), les prestations suivantes :
◆ Garantie décès :
La GMF Vie garantit au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) :
-  en cas de décès par accident corporel de l’assuré pendant la première année de l’adhésion 

(délai de carence), le versement d’un capital de 2 000 € minimum et de 20 000 € maximum, 
déduction faite de l’éventuelle fraction de cotisation restant à payer jusqu’à la date anniver-
saire de l’adhésion,

-  en cas de décès toutes causes après le délai de carence, le versement d’un capital du même 
montant, déduction faite de l’éventuelle fraction de cotisation restant à payer jusqu’à la date 
anniversaire de l’adhésion.

En cas de décès non causé par un accident corporel pendant le délai de carence : SÉRÉNITUDE 
série 2 garantit le versement au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) du montant des cotisations versées 
par l’adhérent.
La garantie décès est accordée sous réserve des exclusions de garantie mentionnées ci-dessous 
et dans le certificat d’adhésion le cas échéant.
L’adhérent choisit librement le montant du capital garanti, par tranche de 2 000 € entre un 
minimum de 2 000 € et un maximum de 20 000 €.

NOTICE DU CONTRAT SÉRÉNITUDE SÉRIE 2 (contrat n° 06001)
en application des articles L 141-4 et L 132-5-3 du code des assurances 

valable pour toute adhésion effectuée à partir du 1er janvier 2024

Votre adhésion se compose des documents suivants :
• Le Document d’Informations Clés générique du contrat
• La notice du contrat :
- qui comprend l’encadré prévu à l’article L 132-5-2 du code des assurances. Cet encadré reprend certaines dispositions essentielles de votre adhésion,
- qui décrit les effets de l’adhésion et définit l’ensemble des garanties pouvant être souscrites ;
• Le bulletin d’adhésion dûment complété et signé
• Le certificat d’adhésion qui précise la date d’effet de votre adhésion ainsi que les caractéristiques de votre adhésion.
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Le capital versé au bénéficiaire doit être affecté à la réalisation des obsèques de l’adhérent, à 
concurrence de leur coût.
Le capital versé peut être inférieur au coût total des obsèques et donc être insuffisant pour 
couvrir l’ensemble des frais d’obsèques. 
Si le capital versé est supérieur au montant total des obsèques, l’utilisation de cette fraction du 
capital supérieure au montant total des obsèques par le bénéficiaire, est libre.

◆ Garanties assistance : 
SERENITUDE série 2 prévoit une garantie assistance, mise en oeuvre par FIDÉLIA Assistance.
FIDÉLIA Assistance est joignable 24h/24 par téléphone, appel non surtaxé : 
- depuis la France métropolitaine au : 01 47 11 12 30 
- depuis l’étranger au : + 33 1 47 11 12 30 

› Conditions d’application : 
Les garanties d’assistance s’exercent en cas de décès pour un assuré domicilié en France Métro-
politaine, Principauté d’Andorre, en Principauté de Monaco ou dans un DROM survenu lors d’un 
déplacement au-delà de 30 km du domicile. 
Les garanties sont exclusivement déterminées par l’Assisteur qui choisit, en fonction de la situa-
tion à résoudre et des disponibilités locales, les mesures d’assistance les plus appropriées dans 
les limites et conditions du contrat. 
Le choix des moyens à mettre en œuvre, y compris pour le transport ou l’hébergement appar-
tient également à l’Assisteur.
Avant toute intervention, il convient de contacter l’Assisteur. L’organisation de prestations par 
le bénéficiaire ou par son entourage ne peut donner lieu à remboursement qu’en cas d’accord 
préalable de l’Assisteur. 

› Territorialité : 
Les garanties s’exercent en France Métropolitaine, Principauté d’Andorre, en Principauté de 
Monaco ou dans un DROM sauf pour le rapatriement de corps, le transport et le déplacement 
d’un proche qui s’appliquent dans le monde entier.

› Demande de remboursement : 
L’organisation par l’entourage de l’assuré de l’une des garanties énoncées ci-dessous ne peut 
donner lieu à remboursement que si l’Assisteur a été prévenu préalablement et a donné son 
accord exprès, notamment sur les moyens à utiliser en communiquant un numéro de dossier. 
Les frais exposés seront alors remboursés sur justificatifs originaux, dans la limite de ceux que 
l’Assisteur aurait engagés pour organiser la garantie. 
Outre les exclusions précisées dans la présente Notice d’information, l’Assisteur ne peut intervenir que 
dans la limite des accords donnés par les autorités locales. L’Assisteur ne peut en aucun cas se substituer 
aux organismes locaux de secours d’urgence, ni prendre en charge les frais ainsi engagés. 

› Les services d’accompagnement : 
A - Transfert de corps.
Si, suite au décès de l’assuré lors d’un séjour dans un établissement de soins, un transfert s’avère 
nécessaire vers une chambre funéraire, l’Assisteur organise et prend en charge les frais de 
transport à hauteur de 500 euros. Cette garantie s’applique si le décès a lieu au-delà 
de 30 km du domicile de l’assuré. 
Pour les résidents d’outre-mer, le transfert se fait dans le même département 
de résidence. 
B - Avance de fonds.
En cas de décès de l’assuré, l’Assisteur peut faire une avance de fonds aux ayants droit majeurs, 
contre signature d’une reconnaissance de dette, à concurrence de 500 euros maximum pour 
les frais de première nécessité. 
Les frais avancés devront être remboursés dans un délai de 3 mois à compter du jour de 
l’avance. 
C - Informations sur les prestations des pompes funèbres.
Après une écoute et une évaluation de la situation, l’Assisteur peut apporter des réponses sur : 

• les différentes prestations proposées par les pompes funèbres 
• le coût des obsèques 
• les aides financières possibles 
• les obsèques civiles, religieuses. 

D - Service conseils : aide et accompagnement dans les démarches administratives.  

L’Assisteur fournit toute information d’ordre général quant aux démarches à accomplir dans 
les domaines administratifs, sociaux et juridiques suite au décès de l’assuré. Le service social 
propose un accompagnement avec l’envoi de lettres type pour aider à la constitution de dossiers. 

Dans les 2 semaines suivant les obsèques, l’Assisteur prend contact avec le bénéficiaire du 

contrat obsèques pour réaliser un bilan sur les démarches entreprises et pour le conseiller sur 
les droits existants. 
E - Garde des personnes à charge : enfants, ascendants ou personnes dépendantes 
de l’assuré.
Suite au décès de l’assuré, l’Assisteur organise et prend en charge dans la limite d’un mois 
après le décès soit : 

• la garde des enfants de l’assuré à concurrence de 20 heures maximum répartis sur 
3 jours 
• la garde des ascendants ou personnes dépendantes de l’assuré à concurrence de 20 heures 
maximum répartis sur 3 jours 
• un titre de transport aller/retour dans une limite de 50 km : 

- pour un proche qui vient au domicile de l’assuré pour s’occuper des enfants, des ascen-
dants, ou des personnes dépendantes 
Ou 
- pour le transfert des enfants, des ascendants ou des personnes dépendantes vers le 
domicile d’un proche. 

L’Assisteur peut également missionner une association pour venir au domicile de l’assuré, 
s’occuper de l’ascendant ou de la personne dépendante pour une durée de 48 heures maximum 
si l’état de santé le justifie. 
Pour les résidents d’outre-mer, le transfert se fait dans le même département 
de résidence.
F - Accompagnement psychologique.
L’Assisteur intervient pour soutenir et accompagner psychologiquement l’assuré dans les 
situations suivantes : 

• Un traumatisme psychologique suite à une maladie grave 
• Un accident ayant entrainé une atteinte corporelle grave 
• une agression physique, la présence sur les lieux d’un accident corporel ou à un acte de 
violence tel qu’un acte de terrorisme ou une attaque à main armé 
• le décès d’un ayant droit 

L’Assisteur peut également intervenir en cas de décès de l’assuré pour accompagner psycholo-
giquement les ayants droits. 
1. Accueil et consultation psychologique 
L’Assisteur met à la disposition de l’assuré ou de l’ayant droit un service d’écoute et d’aide 
psychologique, par entretien téléphonique d’une durée moyenne de 45 minutes, réalisé par une 
équipe de psychologues de l’Assisteur destinés à leur apporter un soutien moral. 
2. Suivi psychologique 
À la suite de cette première consultation et selon le diagnostic établi, l’assuré ou l’ayant droit peut 
bénéficier de 3 nouvelles consultations maximum effectuées : 

• soit par téléphone auprès du même psychologue, 
• soit au cabinet d’un des psychologues cliniciens agréés de l’Assisteur proche du domicile de 
l’assuré ou de l’ayant droit, 
• ou, à sa demande, auprès du psychologue de son choix. 

Dans le cas d’un suivi chez un psychologue de son choix, l’Assisteur rembourse l’assuré ou l’ayant 
droit, sur justificatifs, à hauteur de 3 consultations maximum et dans la limite de 52 euros par 
consultation. 
Dans tous les cas, les frais de transport pour se rendre chez le psychologue restent 
à la charge de l’assuré ou de l’ayant droit. 
Pour des règles de déontologie, pour les mineurs seul le parent peut appeler pour 
l’ouverture d’un dossier et la mise en place de la garantie se fait uniquement en 
consultation dans un cabinet. 
En aucun cas il s’agit d’une psychothérapie par téléphone. 
Cette garantie intervient dans la limite de 2 évènements par an et par assuré ou 
ayant droit. 

EXCLUSIONS RELATIVES À L’ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE
Pour chacune de ces prestations, cette garantie n’intervient pas : 
• pour tout décès antérieur à plus de 6 mois à la demande d’assistance ;
•  pour tout suivi psychologique alors que le bénéficiaire est déjà en traitement 

auprès d’un psychologue ou d’un psychiatre ;
•  dans le cas d’une décompensation psychique grave nécessitant une hospita-

lisation en milieu spécialisé.
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G - Garde et transfert des animaux de compagnie.
En cas de décès, l’Assisteur organise et prend en charge le transport d’un proche dans un rayon de 
50 km afin de venir au domicile de l’assuré pour s’occuper des animaux de compagnie. 
Si l’entourage de l’assuré n’est pas en mesure de s’occuper des animaux de compagnie, l’Assisteur 
organise et prend en charge le transport et l’hébergement des animaux de compagnie dans un 
établissement spécialisé. 
La prise en charge ne pourra excéder 200 euros et la demande devra être formulée dans un 
délai de 30 jours après le décès de l’assuré. 
De plus, l’Assisteur organise et prend en charge le retour de l’animal accompagnant l’assuré, sauf 
impossibilité technique ou juridique. L’animal doit être en possession des documents nécessaires 
au rapatriement : carnet de vaccinations ou de santé, le cas échéant passeport européen et 
certificat d’aptitude de l’animal d’assistance ainsi que tous justificatifs obligatoires aux règles 
sanitaires d’entrée du pays. 
H - Aide-ménagère.
L’Assisteur organise et prend en charge une aide-ménagère en cas décès de l’assuré pour aider 
les autres membres du foyer. 
L’aide-ménagère pourra ainsi assurer, les jours ouvrés, tout ou partie de l’entretien courant du 
foyer, faire les courses de proximité ou encore préparer les repas. 
Le nombre d’heures alloué et la durée d’application de cette garantie seront déterminés en 
fonction de la situation de famille de l’assuré par le service de l’Assisteur. 
Elle ne pourra dépasser 10 heures maximum réparties sur une période de 30 jours 
maximum à compter du décès de l’assuré.

› Les garanties complémentaires lors d’un voyage ou déplacement :
Les garanties s’appliquent en France Métropolitaine, Principauté d’Andorre, en 
Principauté de Monaco ou dans un DROM et à l’étranger à l’occasion d’un voyage 
ou d’un déplacement d’une durée inférieure à 90 jours consécutifs. 
A - Rapatriement du corps 
En cas de décès de l’assuré survenu au cours d’un voyage ou d’un déplacement à plus de 30 km 
de son domicile, l’Assisteur organise et prend en charge : 
• les frais de transport du corps, d’embaumement et les frais administratifs correspondants, 
• les frais de cercueil à concurrence de 800 euros 
• le déplacement d’un proche : Si nécessaire, l’Assisteur organise et prend en charge le transport 
aller et retour d’un ayant droit afin qu’il se rende sur le lieu du décès pour reconnaître le corps. 
Dans ce cas, l’Assisteur organise et prend également en charge les frais d’hébergement d’un ayant 
droit dans la limite de 2 nuits, à concurrence de 80 euros par nuit. 
Les frais de restauration et extras ne sont pas pris en charge. 
Pour les résidents d’outre-mer, le rapatriement se fait dans le même département 
de résidence. 
Le choix des sociétés intervenant dans le processus du rapatriement (pompes 
funèbres, transporteurs...) est du ressort exclusif de l’Assisteur. Les frais de 
cérémonie, d’accessoires, d’inhumation ou de crémation sont à la charge des familles. 
B- Rapatriement des proches 
Suite au décès de l’assuré, l’Assisteur organise et prend en charge : 
•  le retour en France métropolitaine, Principauté d’Andorre, en Principauté de Monaco ou dans un 

DROM de la personne qui l’accompagnait ainsi que de ses enfants dans le cas où ils ne peuvent 
pas rentrer par les moyens qui étaient initialement prévus. 

•  lorsqu’un transport concerne un enfant de moins de 16 ans non accompagné, l’Assisteur 
organise et prend en charge le transport aller/retour d’un proche parent pour accompagner 
l’enfant dans son déplacement. Lorsque le voyage d’un proche est impossible, l’Assisteur fait 
accompagner l’enfant par une personne habilitée.

Si la personne qui accompagnait l’assuré est domiciliée dans un DROM, le 
rapatriement de cette personne s’effectuera dans ce même DROM. 
C - Retour anticipé de l’ayant droit 
Si, au moment du décès de l’assuré, un ayant droit est en déplacement et qu’il doit interrompre 
son voyage pour organiser ou assister aux obsèques de l’assuré, l’Assisteur organise et prend en 
charge le retour de l’ayant droit depuis son lieu de séjour jusqu’au lieu d’inhumation en France 
métropolitaine, Principauté d’Andorre, en Principauté de Monaco ou dans un DROM. Si nécessaire, 
l’Assisteur organise et prend en charge le retour de l’ayant droit sur son lieu de séjour.

LIMITATIONS ET EXCLUSIONS DE GARANTIE 
Exclusions liées à la notion d’accident corporel : 
Ne sont pas considérés comme accident corporel : le suicide, toute affection vas-
culaire et/ou circulatoire (par exemple : accident cérébral, accident cardiaque, 
accident vasculaire cérébral …), et toute atteinte musculaire, tendineuse ou 
ligamentaire. 
A - Les risques garantis sous conditions
1 - La garantie décès et la garantie assistance sont accordées aux conditions 
suivantes :
-  le suicide ou les conséquences d’une tentative de suicide ne sont couverts 

que s’ils surviennent après un an d’assurance ; en cas d’augmentation des 
garanties, ce risque ne sera couvert que pour les garanties supplémentaires 
souscrites depuis plus d’un an ;

-  les risques de navigation aérienne sont couverts pourvu que le pilote et l’appa-
reil soient munis des autorisations réglementaires ;

-  les risques résultant des opérations de police internationale sont couverts s’ils 
sont sous mandat de l’Organisation des Nations Unies.

2 - Pour bénéficier de la garantie assistance, l’assuré (adhérent) doit être 
domicilié en France métropolitaine, dans un département d’outre-mer, sur le 
territoire de la Principauté de Monaco ou sur le territoire de la Principauté 
d’Andorre.
La garantie assistance s’applique en France et à l’étranger à l’occasion de tout 
déplacement d’une durée inférieure à 90 jours consécutifs.

B - Les risques exclus
1 - Ne sont pas couverts au titre de la garantie décès et de la garantie 
assistance :
-   le parachutisme, le parapente ainsi que la pratique du deltaplane, aile volante 

avec ou sans moteur, ultra-légers motorisés ou engins similaires ;
-  la pratique de la compétition, de l’acrobatie, de la voltige ou du raid aériens ;
-  le saut à l’élastique ;
-  les conséquences de l’état d’ivresse, ou de l’état alcoolique lorsque le taux 

d’alcoolémie de l’assuré, au moment du sinistre, est supérieur au taux prévu 
par la législation en vigueur actuellement 0,8 g/l en France, selon l’article  
L 234-1 du code de la route ; cette référence au code de la route s’applique, 
que le sinistre survienne ou non dans le cadre d’un accident de la circulation ;

-  l’usage de drogues, stupéfiants, produits médicamenteux ou tranquillisants 
non prescrits médicalement ;

-  les actes commis dans l’intention de mettre en œuvre les garanties du contrat ;
-  la participation active à une guerre civile, émeute ou rixe ;
-  les risques de guerre étrangère ;
2 - N’est pas couvert au titre de la garantie décès le décès survenu hors des 
pays de l’Espace économique européen, de la Suisse, des Etats-Unis et du 
Canada.
3 - La garantie assistance n’est pas assurée par l’Assisteur si le décès résulte :
-  de guerres civiles ou étrangères, émeutes, mouvements populaires, repré-

sailles, restrictions à la libre circulation, grèves, explosions sauf en ce qui 
concerne les risques résultant des opérations de police internationale sous 
mandat de l’Organisation des Nations Unies ;

-  de dégagements de chaleur ou irradiation provenant de la transmutation ou de 
la désintégration d’un noyau d’atome, de radioactivité ou autres cas de force 
majeure empêchant l’intervention des services de l’Assisteur.

FIDÉLIA Assistance ne sera pas tenue responsable des manquements ou contre-
temps à l’exécution de ses obligations vis à vis de l’assuré qui résulteraient de 
cas de force majeure ou d’événements tels que : guerres civiles ou étrangères, 
révolutions, grèves, saisies ou contraintes par la force publique, interdictions 
officielles, piraterie, effets nucléaires ou radioactifs, empêchements climatiques 
ou intensité anormale d’un agent naturel.
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DÉSIGNATION BÉNÉFICIAIRE
L’adhérent désigne, en cas de décès, le(s) bénéficiaire(s) de son choix lors de l’adhésion au 
contrat. L’adhérent peut modifier cette désignation ultérieurement, notamment lorsque celle-ci 
n’est plus appropriée, par avenant à l’adhésion. Pour ce faire, il indique à la GMF Vie l’identité 
de ces bénéficiaires en précisant leurs coordonnées ou les désigne par leur qualité, de manière 
suffisamment précise pour qu’ils puissent être identifiés par la GMF Vie le moment venu. La 
désignation bénéficiaire peut également être faite par voie testamentaire. La clause bénéficiaire 
peut faire l’objet d’un acte sous seing privé ou d’un acte authentique. A défaut de stipulation 
contraire, les bénéficiaires en cas de décès de l’assuré sont les héritiers de l’assuré. Si l’adhé-
rent ne souhaite pas désigner de bénéficiaire, il conviendra de le demander expressément. 
Dans ce dernier cas, les capitaux versés en cas de décès feront partie de la succession de 
l’assuré. En présence d’un bénéficiaire acceptant, sa désignation devient irrévocable pendant 
la durée de l’adhésion et son accord sera nécessaire pour tous les actes visant à disposer de la 
valeur de rachat ou à modifier la clause bénéficiaire établie. L’acceptation par un bénéficiaire est 
faite par un avenant signé de la GMF Vie, de l’adhérent et du bénéficiaire. Elle peut également 
être faite par un acte authentique ou sous seing privé, signé de l’adhérent et du bénéficiaire 
et notifié par écrit à la GMF Vie. Lorsque la désignation du bénéficiaire est faite à titre gratuit, 
l’acceptation ne peut intervenir que trente jours au moins à compter du moment où l’adhérent 
est informé que son adhésion au contrat d’assurance vie est régularisée. 

Si l’adhérent choisit de désigner un opérateur funéraire pour l’organisation et l’exécution de 
ses obsèques, il dispose de la faculté à tout moment de le remplacer par un autre opérateur 
funéraire. Dans ce cas, il doit veiller à actualiser sa désignation bénéficiaire en cours d’adhésion. 

Il est recommandé que l’adhérent informe les personnes de confiance et/ou le ou les bénéfi-
ciaires désignés de l’existence de ce contrat et des coordonnées de l’assureur et qu’il prévoit 
un ou des bénéficiaires subséquents notamment dans l’éventualité de la disparition anticipée 
de l’opérateur funéraire ou d’un reliquat de capital suite au règlement des frais d’obsèques.

ADMISSION
L’adhésion au contrat SÉRÉNITUDE série 2 est réservée aux adhérents âgés d’au moins 50 ans 
et de moins de 75 ans au moment de l’adhésion.
Admission : sans formalité médicale.

PRISE D’EFFET DE L’ADHÉSION ET DES GARANTIES
L’adhésion prend effet à la date mentionnée dans le certificat d’adhésion sous réserve du 
paiement de la première cotisation par l’adhérent.
Les garanties prennent effet après un délai de carence d’un an à compter de la date d’effet de 
l’adhésion ou de la date d’effet d’un avenant d’augmentation du capital garanti sauf en cas de 
décès par accident corporel.

DURÉE DE L’ADHÉSION
Le contrat SÉRÉNITUDE série 2 couvre l’assuré (adhérent) pendant toute sa vie sauf en cas de 
rachat anticipé de sa part ou de résiliation pour non-paiement des cotisations dans certains cas 
(voir ci-dessous).
À tout moment, l’adhérent peut mettre fin à l’adhésion. Il lui suffit pour cela d’en faire la 
demande par écrit par lettre recommandée avec avis de réception. Le rachat met fin à l’adhésion.
L’adhésion cesse automatiquement :
- dès le paiement des sommes assurées par la GMF Vie ;
- dès l’envoi de la lettre de renonciation (voir paragraphe “Renonciation”).

MODIFICATION DES GARANTIES
Les modifications de garanties sont possibles à tout moment dans la limite des capitaux mini-
mum et maximum autorisés. Les dates d’effet de ces nouvelles garanties figureront dans un 
avenant. Les extensions de garanties (augmentations du capital garanti) sont soumises aux 
mêmes formalités d’acceptation que lors de l’adhésion.
Le délai de carence d’un an s’appliquera à compter de la date d’effet de la garantie supplémen-
taire et ne concernera que le versement du capital garanti supplémentaire. 
En cas de modification à la baisse des garanties, aucun délai de carence ne sera appliqué.

COTISATIONS ET FRAIS
◆ Frais d’ouverture de dossier (acquittés à l’adhésion) : 25 €.
◆ Cotisations : la cotisation prélevée au titre de l’adhésion est affectée pour une partie à la 
garantie décès et pour une partie à la garantie assistance.
La cotisation décès est fixée à l’adhésion au contrat en fonction de l’âge de l’assuré et du 

montant du capital garanti. La cotisation correspondant à la garantie assistance est forfaitaire et 
est susceptible d’évoluer en fonction des résultats techniques de cette garantie.
La cotisation est annuelle et définie selon le barème applicable à tous les adhérents assurés. Elle est 
payable par prélèvements automatiques mensuels sur un compte bancaire ou postal de l’adhérent.
En cas de réalisation du risque, l’éventuelle fraction de cotisation restant à payer jusqu’à la date 
anniversaire de l’adhésion sera prélevée sur le capital versé au(x) bénéficiaire(s).
La périodicité et le montant de la cotisation sont indiqués dans le certificat d’adhésion.
- Les frais au titre de la garantie décès, compris dans la cotisation décès, sont 
exprimés annuellement en pourcentage du capital garanti à l’adhésion et en fonc-
tion de l’âge de l’assuré (l’adhérent) à l’adhésion :

Âge Frais* Âge Frais* Âge Frais*

 50 ans 1,14 %  59 ans 1,52 %  68 ans 2,18 %
 51 ans 1,18 %  60 ans 1,57 %  69 ans 2,28 %
 52 ans 1,21 %  61 ans 1,64 %  70 ans 2,39 %
 53 ans 1,25 %  62 ans 1,70 %  71 ans 2,37 %
 54 ans 1,29 %  63 ans 1,76 %  72 ans 2,49 %
 55 ans 1,33 %  64 ans 1,84 %  73 ans 2,47 %
 56 ans 1,37 %  65 ans 1,91 % 74 ans 2,46 %
 57 ans 1,42 %  66 ans 2,00 %  
 58 ans 1,47 % 67 ans 2,09 % 

*Frais maximum appliqués déterminés après arrondis (cotisation due à l’ANS Vie-Covéa inclus 
et compris dans la cotisation décès).
Selon l’âge auquel surviendra le décès de l’assuré (adhérent), la somme des cotisations versées 
par l’adhérent pendant toute la durée de l’adhésion pourrait être supérieure au capital garanti 
versé au(x) bénéficiaire(s) lors du décès de l’assuré.
◆ Cotisations à l’association : Chaque année, sur l’ensemble des frais prélevés par les 
assureurs ayant conclu un contrat avec l’ANS Vie-Covéa, dont GMF Vie, 1,30 € sont reversés à 
cette dernière au titre de la cotisation annuelle applicable par adhérent.
◆ La révision des cotisations
Le montant de la cotisation annuelle variera en fonction :
- d’une augmentation ou d’une diminution du capital garanti ;
- d’un éventuel changement du barème applicable à tous les adhérents assurés.  
◆ En cas de non-paiement des cotisations : en cas de non-paiement de la cotisation, dans 
un délai de 10 jours après la date d’échéance, une lettre recommandée sera adressée à l’adhérent.
Elle l’informera qu’à l’expiration d’un délai de 40 jours, à dater de son envoi, le défaut de 
paiement à la GMF Vie, de la cotisation due, entraînera soit la mise en réduction (sous réserve 
que la valeur de rachat de l’adhésion soit suffisante, conformément aux dispositions du code des 
assurances), soit son rachat, ce qui mettra fin à l’adhésion.
La mise en réduction entraîne la fin de la garantie assistance.
Les modalités de calcul de la valeur de rachat et de la valeur de réduction sont précisées ci-après 
aux paragraphes “Valeur de réduction” et “Valeur de rachat”.

RENONCIATION
En application du code des assurances, l’adhérent a la faculté de renoncer à son adhésion au 
contrat pendant le délai de trente jours calendaires révolus à compter du moment où il est 
informé de son adhésion au contrat. Ce délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures. S’il 
expire un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il n’est pas prorogé.
L’adhérent doit pour cela adresser au siège social de l’Assureur (GMF Vie - 1 rue Raoul Dautry 
- CS 40003 - 95122 Ermont Cedex) une lettre recommandée avec avis de réception ou par 
envoi recommandé électronique à l’adresse électronique suivante recommandes@gmf.fr, selon 
le modèle suivant : 
“J’ai l’honneur de vous informer de ma décision de renoncer à la proposition d’adhésion au 
contrat SERENITUDE Série 2 (n° d’adhésion) ................................... signée le .........................
.......... et demande le remboursement de l’intégralité des sommes versées dans les 30 jours qui 
suivent. Fait à .............................., le .............. Signature”
Dans un délai de trente jours à compter de la réception de la lettre ou de l’envoi recommandé 
électronique de renonciation, l’intégralité des sommes versées au titre du contrat est restituée 
à l’adhérent.
Les conditions éventuelles de prorogation du délai de renonciation sont prévues par le code des 
assurances. 
Toutes garanties principales et accessoires notamment la garantie décès sont supprimées à la 
date d’envoi de la lettre de renonciation ou de l’envoi recommandé électronique.
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VERSEMENT DES PRESTATIONS
Le règlement du capital garanti en cas de décès de l’assuré au(x) bénéficiaire(s) 
désigné(s) est effectué dans les conditions suivantes :
◆ Pendant le délai de carence :
-  En cas de décès non causé par un accident corporel : dans les dix jours ouvrés suivant la récep-

tion de toutes les pièces justificatives précisées ci-après au paragraphe « Les pièces à fournir 
par le(s) bénéficiaire(s) en cas de décès de l’assuré sont les suivantes », la GMF Vie procède au 
règlement du montant des cotisations versées au(x) bénéficiaire(s) désigné(s). Par exception, 
pour le(s) bénéficiaire(s) nommément désigné(s), sur déclaration téléphonique du décès, la 
GMF Vie procède au règlement du montant des cotisations versées, dans un délai de 2 jours 
ouvrés, après réception à la GMF Vie des pièces justificatives suivantes :

- copie de l’acte de décès de l’assuré ;
- justificatif d’identité du(des) bénéficiaire(s) ;
-  un devis de prestations funéraires accepté et signé par le(s) bénéficiaire(s) ou la facture acquit-

tée détaillée attestant de la réalisation des obsèques mentionnant l’identité de l’assuré décédé. 
Ce règlement est effectué sous réserve de l’accomplissement, par le(s) bénéficiaire(s), des 
formalités fiscales nécessaires au versement des capitaux et de la présentation ultérieure des 
autres pièces justificatives exigées au paragraphe « Les pièces à fournir par le(s) bénéficiaire(s) 
en cas de décès de l’assuré sont les suivantes » :
 Dans un tel cas, la garantie assistance ne joue pas.

-  En cas de décès par accident corporel : dans les dix jours ouvrés suivant la réception de 
toutes pièces justificatives précisées ci-après au paragraphe « Les pièces à fournir par le(s) 
bénéficiaire(s) en cas de décès de l’assuré sont les suivantes ». La GMF Vie procède au 
règlement du montant du capital garanti au(x) bénéficiaire(s) désigné(s), déduction faite de 
l’éventuelle fraction de cotisation restant à payer jusqu’à la date anniversaire de l’adhésion. 
Par exception, pour le(s) bénéficiaire(s) nommément désigné(s), sur déclaration téléphonique 
du décès, la GMF Vie procède au règlement du montant des cotisations versées, dans un délai 
de 2 jours ouvrés, après réception à la GMF Vie des pièces justificatives suivantes : 

- copie de l’acte de décès de l’assuré ;
- justificatif d’identité du(des) bénéficiaire(s) ;
-  un devis de prestations funéraires accepté et signé par le(s) bénéficiaire(s) ou la facture acquit-

tée détaillée attestant de la réalisation des obsèques mentionnant l’identité de l’assuré décédé. 
Ce règlement est effectué sous réserve de l’accomplissement, par le(s) bénéficiaire(s), des 
formalités fiscales nécessaires au versement des capitaux et de la présentation ultérieure des 
autres pièces justificatives exigées au paragraphe « Les pièces à fournir par le(s) bénéficiaire(s) 
en cas de décès de l’assuré sont les suivantes », la GMF Vie règle le solde du capital garanti, 
déduction faite de l’éventuelle fraction de cotisation restant à payer jusqu’à la date anniversaire 
de l’adhésion, dans les 10 jours ouvrés suivant la réception de tous les justificatifs. 
Le capital versé au bénéficiaire doit être affecté à la réalisation des obsèques de l’adhérent, à 
concurrence de leur coût. Le capital versé peut être inférieur au coût total des obsèques et donc 
être insuffisant pour couvrir l’ensemble des frais d’obsèques. Si le capital versé est supérieur au 
montant total des obsèques, l’utilisation de cette fraction du capital supérieure au montant total 
des obsèques par le bénéficiaire, est libre. 
Dans l’attente du règlement du capital garanti prévu par le contrat, il est possible que le (les) 
bénéficiaire(s) désigné(s) puisse(nt) devoir avancer les sommes nécessaires au règlement des 
frais d’obsèques de l’assuré. 
◆ Après le délai de carence, en cas de décès toutes causes :
 Dans les 10 jours ouvrés suivant la réception de toutes les pièces justificatives précisées ci-après 
au paragraphe « Les pièces à fournir par le(s) bénéficiaire(s) en cas de décès de l’assuré sont les 
suivantes », la GMF Vie procède au versement du capital garanti, déduction faite de l’éventuelle 
fraction de cotisation restant à payer jusqu’à la date anniversaire de l’adhésion. Par exception, 
pour le(s) bénéficiaire(s) nommément désigné(s), sur déclaration téléphonique du décès, la 
GMF Vie procède au versement par anticipation du capital garanti dans la limite de 10 000 €, 
conformément à la désignation bénéficiaire, dans un délai de 2 jours ouvrés, après réception à 
la GMF Vie des pièces justificatives suivantes : 
- copie de l’acte de décès de l’assuré ;
- justificatif d’identité du(des) bénéficiaire(s) ;
-  un devis de prestations funéraires accepté et signé par le(s) bénéficiaire(s) ou la facture acquit-

tée détaillée attestant de la réalisation des obsèques mentionnant l’identité de l’assuré décédé.
Ce règlement est effectué sous réserve de l’accomplissement, par le(s) bénéficiaire(s), des 
formalités fiscales nécessaires au versement des capitaux et de la présentation ultérieure des 
autres pièces justificatives exigées au paragraphe « Les pièces à fournir par le(s) bénéficiaire(s) 

en cas de décès de l’assuré sont les suivantes ». 
La GMF Vie règle le solde éventuel du capital garanti, déduction faite de l’éventuelle fraction de 
cotisation restant à payer jusqu’à la date anniversaire de l’adhésion, dans les 10 jours ouvrés 
suivant la réception de tous les justificatifs. 
Le capital versé au bénéficiaire doit être affecté à la réalisation des obsèques de l’adhérent, à 
concurrence de leur coût. Le capital versé peut être inférieur au coût total des obsèques et donc 
être insuffisant pour couvrir l’ensemble des frais d’obsèques. Si le capital versé est supérieur au 
montant total des obsèques, l’utilisation de cette fraction du capital supérieure au montant total 
des obsèques par le bénéficiaire, est libre. 
Dans l’attente du règlement du capital garanti prévu par le contrat, il est possible que le (les) 
bénéficiaire(s) désigné(s) puisse(nt) devoir avancer les sommes nécessaires au règlement des 
frais d’obsèques de l’assuré. 
◆ Les pièces à fournir par le(s) bénéficiaire(s) en cas de décès de l’assuré sont 
les suivantes :
• une copie de l’acte de décès de l’assuré ;
•  une copie recto verso de la carte nationale d’identité ou une copie des 4 premières pages du 

passeport, en cours de validité, du (des) bénéficiaire(s) désigné(s), à défaut un extrait d’acte 
de naissance avec mentions marginales. S’il s’agit du conjoint : un extrait d’acte de naissance 
du défunt ou du conjoint avec mentions marginales ;

•  un certificat médical précisant la date et la cause du décès, adressé sous pli confidentiel à 
l’attention du médecin-conseil de l’assureur ;

• un extrait K-bis ou tout autre document lorsque le bénéficiaire est une personne morale ;
•  les documents cités à l’article 806 du code général des impôts selon le régime fiscal applicable : 

le certificat délivré par le comptable des impôts et/ou l’attestation sur l’honneur dûment 
remplie par le(s) bénéficiaire(s) ;

•  un acte de notoriété délivré par le notaire (ou éventuellement par le Greffier en chef du 
Tribunal judiciaire) lorsque les bénéficiaires ne sont pas désignés nominativement et dans 
d’autres cas particuliers ;

•  toute autre pièce nécessaire à la gestion du dossier demandée par l’assureur, dont un devis 
de prestations funéraires accepté et signé par le(s) bénéficiaire(s) et/ou la facture acquittée 
détaillée attestant de la réalisation des obsèques mentionnant l’identité de l’assuré décédé.

•  Dans l’hypothèse où l’assuré a désigné un opérateur funéraire en charge de ses obsèques, 
GMF Vie effectuera le paiement du capital décès à cet opérateur funéraire à concurrence des 
frais d’obsèques et dans la limite du capital garanti. La facture à acquitter de cet opérateur 
funéraire sera exigée.  

• Dans l’hypothèse où l’opérateur funéraire en charge des obsèques de l’assuré n’est plus celui 
désigné initialement par celui-ci, GMF Vie effectuera le paiement du capital décès à l’opérateur 
funéraire en charge des obsèques, à concurrence des frais d’obsèques et dans la limite du capital 
garanti. La facture à acquitter de l’opérateur funéraire sera exigée. 
En cas de décès par accident corporel de l’assuré pendant le délai de carence et en cas de décès 
toutes causes après le délai de carence, GMF Vie détermine le montant du capital dû à la date 
de prise de connaissance du décès par la GMF Vie, diminué de l’éventuelle fraction de cotisation 
restant à payer jusqu’à la date anniversaire de l’adhésion. Ce montant, revalorisé dans les 
conditions précisées ci-dessous, est versé au(x) bénéficiaire(s) désigné(s).
Ce montant fait l’objet d’une revalorisation à compter de la prise de connaissance du décès 
de l’assuré par GMF Vie jusqu’à la réception à GMF Vie de la totalité des pièces nécessaires au 
paiement du capital dû au(x) bénéficiaire(s) ou, le cas échéant, jusqu’au dépôt de ce capital à la 
Caisse des dépôts et consignations en application de l’article L. 132-27-2 du code des assurances. 
Cette revalorisation est calculée sur la base d’un taux déterminé pour chaque année civile et 
ne peut être inférieure à un taux fixé par décret en Conseil d’Etat. Entre la date du décès de 
l’assuré et la date de prise de connaissance du décès par GMF Vie, le capital dû progresse dans 
les conditions prévues au paragraphe « Participation aux bénéfices ».
Les sommes dues au titre du contrat qui ne font pas l’objet d’une demande de versement du 
capital sont déposées à la Caisse des dépôts et consignations à l’issue d’un délai de dix ans à 
compter de la date de prise de connaissance par l’assureur du décès de l’assuré, conformément 
à l’article L. 132-27-2 du code des assurances.
◆ La déclaration téléphonique du décès pour les bénéficiaires nommément désignés :
Afin que la GMF Vie procède au versement par anticipation au(x) bénéficiaire(s) nommément 
désigné(s) du capital dans les conditions prévues dans la présente notice d’information, la 
déclaration téléphonique du décès à la GMF Vie doit être faite par téléphone à GMF en ligne au 
0 970 809 809 (numéro non surtaxé) du lundi au vendredi de 8 h 30 à 20 h 00 et le samedi 
de 8 h 30 à 14 h 00.
◆ La mise en jeu de la garantie assistance :
La garantie assistance intervient sur simple appel téléphonique, 24 heures sur 24 et 365 jours 
par an, ou par fax à FIDÉLIA Assistance.
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La société FIDÉLIA Assistance qui doit impérativement et préalablement à toute intervention 
être contactée :
 - par téléphone de France métropolitaine au numéro : 01 47 11 12 13
 - par téléphone de l’étranger : 33 1 47 11 12 13
 - par télécopie (fax) : 01 47 11 12 90.
Subrogation : en application de l’article L 121-12 du code des assurances, FIDÉLIA Assistance est 
subrogée dans les droits et actions de l’assuré (adhérent) contre tout responsable de sinistre, jusqu’à 
concurrence de l’indemnité payée. FIDÉLIA Assistance se trouverait déchargée de tout ou partie de sa 
responsabilité envers l’assuré (adhérent), si par le fait de celui-ci, la subrogation ne pouvait plus s’opérer.

DISPONIBILITÉ DE L’ÉPARGNE
◆ Possibilité de rachat : l’adhérent peut à tout moment demander le rachat. Dans ce cas, il 
est mis fin à l’adhésion et la GMF Vie verse à l’adhérent la valeur de rachat (le capital produit 
à partir des sommes représentatives de l’opération d’épargne) dans les 10 jours ouvrés suivant 
la réception de sa demande de rachat à la GMF Vie.
Frais en cas de rachat : aucuns de la part de la GMF Vie.
La valeur de rachat peut être inférieure à la somme des cotisations annuelles versées par 
l’adhérent au titre du contrat. 

DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRAT D’ASSURANCE DE GROUPE ET FORMA-
LITÉS DE RÉSILIATION 
-  Les droits et obligations des adhérents au contrat SÉRÉNITUDE série 2 peuvent être modifiés 

par des avenants à ce contrat signés entre l’association ANS Vie-Covéa et la GMF Vie.   
Les modifications du contrat d’assurance de groupe sont décidées d’un commun accord entre 
l’ANS Vie-Covéa et la GMF Vie dans le respect des statuts de l’ANS Vie-Covéa et de la régle-
mentation applicable.

-  Selon les dispositions du contrat d’assurance de groupe SÉRÉNITUDE série 2 souscrit entre l’ANS 
Vie-Covéa et la GMF Vie, le contrat a pris effet à sa date de signature pour une période prenant 
fin le 31 décembre suivant. Il se proroge au 1er janvier de chaque année, sauf dénonciation 
expresse par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée adressée au cocontractant 3 
mois au moins avant la date de renouvellement. En cas de résiliation du contrat d’assurance de 
groupe, ses effets se poursuivent à l’égard des adhésions antérieures à la résiliation.

-  Conformément à l’article L.141-4 du code des assurances, le contrat d’assurance de groupe 
peut faire l’objet de modifications qui s’appliqueront aux adhésions en cours. Tout projet de 
modification des droits et obligations des adhérents au contrat d’assurance vie est soumis à 
l’accord préalable de l’Assemblée Générale de l’ANS Vie-Covéa, conformément aux dispositions 
prévues dans les statuts de cette association. Les adhérents seront informés de ces modifica-
tions trois mois au minimum avant la date prévue de leur entrée en vigueur. L’adhérent peut 
dénoncer son adhésion en raison de ces modifications. La dénonciation se traduit par le rachat 
total du contrat et met ainsi fin à l’adhésion, à toutes les garanties notamment les garanties 
en cas de décès, et à tous les droits des intervenants au contrat.

-  L’ANS Vie-Covéa, souscripteur du contrat SÉRÉNITUDE série 2 a pour but de développer, au 
profit de ses membres, sous toutes leurs formes et par tous les moyens, des régimes collectifs 
de retraite organisés conformément aux dispositions du code des assurances, ainsi que toutes 
autres assurances de personnes et placements de même nature ayant un caractère collectif.

RÉGIME FISCAL EN VIGUEUR 
Fiscalité en vigueur au 1/11/2023 à titre indicatif sous réserve de modifications législatives 
ou réglementaires.  
Imposition des produits* en cas de rachat par une personne physique domiciliée 
fiscalement en France. 
En cas de rachat effectué sur le contrat d’assurance vie, les produits attachés au rachat sont 
soumis au prélèvement forfaitaire de :
 • 12,8 % si la durée du contrat est inférieure à 8 ans
 •  7,5 % si la durée du contrat est égale ou supérieure à 8 ans. Lorsque le montant des primes 

versées non remboursées**, sur l’ensemble des contrats d’assurance vie et de capitalisation 
dont est titulaire le bénéficiaire des produits* au 31 décembre de l’année précédant le 
rachat, est supérieur à 150 000 euros suivant les dispositions du code général des impôts, 
le taux de prélèvement forfaitaire de 12,8 % sera appliqué par l’administration fiscale sur 
la fraction excédentaire au moment de la déclaration des revenus de l’année de rachat.

Le prélèvement forfaitaire n’est pas libératoire de l’impôt sur le revenu.
Le prélèvement forfaitaire obligatoire est retenu sauf demande de dispense de prélèvement 
dûment formulée auprès de l’Assureur, par la production d’une attestation sur l’honneur, indiquant 
que le revenu fiscal de référence figurant sur l’avis d’imposition établi au titre de l’avant dernière 
année précédant le rachat est inférieur au seuil de 25 000 € (pour les contribuables célibataires, 

divorcés ou veufs) ou de 50 000 € (pour les contribuables soumis à imposition commune). 
L’adhérent formule sa demande de dispense et atteste sur l’honneur de son revenu fiscal de 
référence au plus tard lors de la demande de rachat du contrat.
La demande de dispense s’applique à tous les rachats qui suivent la prise en compte de ladite 
attestation par l’assureur jusqu’au 31/12 de l’année de validité de la dispense. Elle est irrévo-
cable et devra être renouvelée chaque année.
L’option pour l’imposition des produits* au barème progressif de l’impôt sur le revenu sera 
possible au moment de la déclaration annuelle des revenus.
En cas de rachat à compter du 8ème anniversaire du contrat d’assurance vie : les produits* 
attachés au rachat bénéficient d’un abattement annuel de 4 600 euros pour un contribuable 
célibataire, veuf ou divorcé, ou de 9 200 euros pour un couple soumis à imposition commune. 
Ces dispositions s’entendent tous contrats d’assurance vie et de capitalisation confondus.
L’abattement s’applique en priorité sur les produits* attachés aux primes versées avant le 
27 septembre 2017 puis, sur la fraction des produits* attachés aux primes versées à compter 
du 27 septembre 2017 qui est imposée au taux de prélèvement forfaitaire unique de 7,5 % et 
enfin, sur la fraction des produits* attachés à ces primes qui est imposée au taux de 12,8 %.
Cas d’exonérations 
Les produits* attachés au contrat d’assurance vie sont exonérés, quelle que soit la durée du 
contrat, lorsque celui-ci se dénoue par le versement d’une rente viagère ou, si le dénouement 
résulte des cas suivants :
-  du licenciement de l’adhérent ou du conjoint ou du partenaire de Pacte Civil de Solidarité 

(PACS), sous certaines conditions,
-  de la mise à la retraite anticipée de l’adhérent ou celle de son conjoint ou du partenaire de 

PACS,
-  de l’invalidité correspondant au classement dans la 2ème ou 3ème catégorie de l’adhérent 

ou de son conjoint ou du partenaire de PACS (article L.341-4 du code de la sécurité sociale),
-  de la cessation d’activité non salariée de l’adhérent ou de son conjoint ou du partenaire de 

PACS à la suite d’un jugement de liquidation judiciaire.
Pour ces situations, l’exonération s’applique aux produits* perçus jusqu’au 31 décembre de 
l’année qui suit la réalisation de l’un de ces événements.
Prélèvements sociaux
Les produits* des contrats d’assurance vie sont soumis aux prélèvements sociaux quelle que soit 
la date d’adhésion au contrat.
Les prélèvements sociaux au taux actuel de 17,20 % (taux en vigueur depuis le 1er janvier 
2018) sont dus, à l’occasion de tout dénouement (terme, décès, rachat partiel ou total…) sur 
les produits* du contrat et lors de l’inscription en compte des produits* sur le support en euros 
du contrat.
Par ailleurs, lors du dénouement partiel ou total (terme, décès, rachat partiel ou total), le calcul 
des prélèvements sociaux s’effectue en tenant compte de ceux d’ores et déjà acquittés : 
 • Si un trop perçu de prélèvements sociaux est constaté, il est restitué au bénéficiaire.
 • À l’inverse, le bénéficiaire serait redevable d’un complément de prélèvements sociaux.
Sont exonérés de prélèvements sociaux :
 •  les non-résidents fiscaux sous réserve de la production de justificatifs suffisants auprès de 

l’assureur,
 •  les contrats en unités de compte lorsque le dénouement résulte de l’invalidité de 2ème  ou 3ème  

catégorie de l’adhérent, de son conjoint (article L 341-4 du code de la sécurité sociale), sous 
réserve de la production de justificatifs suffisants auprès de l’assureur

 • en cas de décès de l’assuré, les contrats d’assurance vie souscrits dans le cadre fiscal PEP.
Imposition des produits *en cas de rachat par une personne physique domiciliée 
fiscalement hors France 
Si l’adhérent devient non résident fiscal français au sens de l’article 4 B du code général des 
impôts(1) pendant la durée d’adhésion au contrat, il lui appartient de s’informer de la fiscalité 
applicable à son contrat d’assurance vie auprès de l’autorité fiscale de son pays de résidence et/
ou en France, du Service des Impôts des Particuliers non-résidents (SIPNR).  
La fiscalité applicable en cas de rachat et les justificatifs nécessaires diffèrent selon les accords 
ou conventions existants ou non entre la France et le pays de résidence.
En l’absence de demande d’application de convention fiscale internationale,  en cas de rachat 
partiel ou total effectué sur le contrat d’assurance vie, les produits attachés au rachat  sont 
soumis au prélèvement forfaitaire de 12,8 %.
Pour les contrats de plus de 8 ans, les personnes physiques pourront bénéficier, selon les 
dispositions du code général des impôts, du taux réduit de 7,5 % par voie de réclamation 
conformément à l’article 190 du livre des procédures fiscales.
Lorsque les produits* bénéficient à des personnes qui ont leur domicile fiscal ou qui sont établies 
dans un Etat ou territoire non coopératif au sens de l’article 238-0 A du code général des impôts, 
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ils font l’objet d’un prélèvement particulier. 
L’adhérent non résident peut être exonéré de prélèvements sociaux sous réserve de fournir 
annuellement un justificatif  valable.
(1) Sont notamment considérées comme ayant leur domicile fiscal en France les personnes qui 
ont en France leur foyer ou le lieu de leur séjour principal, celles qui exercent en France une acti-
vité professionnelle, salariée ou non, à moins qu’elles ne justifient que cette activité y est exer-
cée à titre accessoire ou encore celles qui ont en France le centre de leurs intérêts économiques.
Fiscalité en cas de décès de l’assuré d’un contrat d’assurance vie 
Les versements effectués avant le 70ème anniversaire de l’assuré et leur produits* 
sont exonérés de taxation lors de la succession (hors prélèvements sociaux) jusqu’à 152 500 € 
par bénéficiaire, tous contrats d’assurance vie et Plans d’épargne retraite*** (PER) confondus 
conformément aux dispositions de l’article 990I du Code général des impôts. 
Au-delà de cet abattement, les sommes sont soumises à un prélèvement forfaitaire de 20 %, 
puis le cas échéant, pour la part taxable excédant 700 000 € à un prélèvement de 31,25 %. 
Les versements effectués à compter du 70ème anniversaire de l’assuré, pour la part 
excédant 30 500€ sont soumis aux droits de succession, en fonction du lien de parenté existant 
entre l’adhérent et le bénéficiaire conformément à l’article 757B du Code général des impôts. 
Cet abattement de 30 500 € est commun aux bénéficiaires taxables et prend en compte,  
l’ensemble des primes versées à compter du 70ème anniversaire de l’assuré tous contrats d’assu-
rance vie confondus et l’intégralité des capitaux décès issus de Plans d’Epargne Retraite (PER) si 
le décès intervient après le 70ème anniversaire de l’assuré.  
Les produits* correspondant aux versements effectués à partir de 70 ans sont totalement exonérés(2). 
Sont exonérés des dispositions des articles 990 I et 757 B du code général des impôts, les 
bénéficiaires qui ont avec l’assuré les liens juridiques ou de parenté suivants : 
 • conjoint ou partenaire de PACS 
 •  sous certaines conditions limitatives visées à l’article 796-0 ter du code général des impôts, 

les frères et/ou sœurs domiciliés avec l’assuré.
(2)  hors prélèvements sociaux.
*  Les produits peuvent être définis comme “la différence entre les sommes remboursées au 

bénéficiaire et le montant des primes versées” (article 125-0 A du CGI), couramment appelés 
intérêts ou plus-values.

**  Les primes versées non remboursées s’entendent des primes versées depuis l’origine du 
contrat après déduction de la part du capital remboursé en cas de rachat

***  Sous conditions, conformément aux dispositions de l’article 990 I du code général des impôts.

2 • RENDEMENT MINIMUM GARANTI  
ET PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES

VALEUR DE RÉDUCTION
La mise en réduction est l’opération par laquelle la GMF Vie procède, en cas de non paiement des 
cotisations par l’adhérent, à la diminution de la garantie décès prévue au titre de son adhésion. 
À compter de la mise en réduction, l’adhérent n’aura plus de cotisations à payer, mais son capital 
assuré sera recalculé en fonction de la valeur de rachat de l’adhésion et de l’âge de l’assuré 
(l’adhérent) au moment de la réduction.

Âge
 Après  

1 an  
Après  
2 ans

Après  
3 ans

Après  
4 ans

Après  
5 ans

Après  
6 ans

Après  
7 ans

Après  
8 ans

50 CV 143,43 252,75 362,07 471,39 580,71 690,03 799,35 908,67
 VR 62,93 119,70 176,00 231,85 287,20 342,07 396,52 450,55
51 CV 146,42 258,50 370,58 482,66 594,74 706,82 818,90 930,98
 VR 64,32 122,29 179,77 236,75 293,24 349,30 404,92 460,09

52 CV 149,41 264,25 379,09 493,93 608,77 723,61 838,45 953,29
 VR 65,77 124,99 183,68 241,88 299,62 356,91 413,74 470,03

53 CV 152,66 270,50 388,34 506,18 624,02 741,86 859,70 977,54
 VR 67,28 127,78 187,76 247,28 306,34 364,92 422,94 480,37

54 CV 156,17 277,25 398,33 519,41 640,49 761,57 882,65 1 003,73
 VR 68,85 130,72 192,11 253,03 313,45 373,30 432,53 491,09
55 CV 159,68 284,00 408,32 532,64 656,96 781,28 905,60 1 029,92
 VR 70,51 133,88 196,76 259,13 320,91 382,05 442,49 502,16

56 CV 163,45 291,25 419,05 546,85 674,65 802,45 930,25 1 058,05
 VR 72,33 137,28 201,71 265,52 328,68 391,12 452,76 513,52

57 CV 167,48 299,00 430,52 562,04 693,56 825,08 956,60 1 088,12
 VR 74,25 140,85 206,83 272,13 336,68 400,40 463,22 525,03

Âge
 Après  

1 an  
Après  
2 ans

Après  
3 ans

Après  
4 ans

Après  
5 ans

Après  
6 ans

Après  
7 ans

Après  
8 ans

58 CV 171,77 307,25 442,73 578,21 713,69 849,17 984,65 1 120,13
 VR 76,26 144,53 212,09 278,88 344,82 409,82 473,78 536,63

59 CV 176,32 316,00 455,68 595,36 735,04 874,72 1 014,40 1 154,08
 VR 78,31 148,29 217,47 285,76 353,08 419,32 484,42 548,31

60 CV 181,13 325,25 469,37 613,49 757,61 901,73 1 045,85 1 189,97
 VR 80,43 152,14 222,93 292,73 361,40 428,88 495,11 560,11
61 CV 186,33 335,25 484,17 633,09 782,01 930,93 1 079,85 1 228,77
 VR 82,59 156,05 228,46 299,72 369,74 438,47 505,92 572,05

62 CV 191,79 345,75 499,71 653,67 807,63 961,59 1 115,55 1 269,51
 VR 84,80 160,01 234,02 306,74 378,13 448,19 516,87 584,18

63 CV 197,64 357,00 516,36 675,72 835,08 994,44 1 153,80 1 313,16
 VR 87,04 163,98 239,59 313,81 386,64 458,06 528,03 596,52

64 CV 203,88 369,00 534,12 699,24 864,36 1 029,48 1 194,60 1 359,72
 VR 89,27 167,95 245,19 320,98 395,30 468,13 539,40 609,10

65 CV 210,51 381,75 552,99 724,23 895,47 1 066,71 1 237,95 1 409,19
 VR 91,55 172,00 250,96 328,38 404,24 478,49 551,09 622,09

66 CV 217,66 395,50 573,34 751,18 929,02 1 106,86 1 284,70 1 462,54
 VR 93,89 176,22 256,95 336,05 413,47 489,17 563,20 635,57

67 CV 225,20 410,00 594,80 779,60 964,40 1 149,20 1 334,00 1 518,80
 VR 96,36 180,62 263,18 344,00 423,02 500,28 575,82 649,65

68 CV 233,26 425,50 617,74 809,98 1 002,22 1 194,46 1 386,70 1 578,94
 VR 98,94 185,21 269,65 352,21 432,95 511,88 589,02 664,30

69 CV 241,97 442,25 642,53 842,81 1 043,09 1 243,37 1 443,65 1 643,93
 VR 101,63 189,96 276,33 360,79 443,36 524,04 602,79 679,51

70 CV 251,33 460,25 669,17 878,09 1 087,01 1 295,93 1 504,85 1 713,77
 VR 104,43 194,88 283,33 369,80 454,30 536,77 617,11 695,29

71 CV 258,48 474,00 689,52 905,04 1 120,56 1 336,08 1 551,60 1 767,12
 VR 107,35 200,08 290,75 379,34 465,81 550,05 632,02 711,58

72 CV 269,14 494,50 719,86 945,22 1 170,58 1 395,94 1 621,30 1 846,66
 VR 110,48 205,66 298,67 389,44 477,87 563,92 647,44 728,04

73 CV 277,59 510,75 743,91 977,07 1 210,23 1 443,39 1 676,55 1 909,71
 VR 113,86 211,62 307,04 400,00 490,45 578,24 662,97 744,09
74 CV 286,69 528,25 769,81 1 011,37 1 252,93 1 494,49 1 736,05 1 977,61
 VR 117,45 217,89 315,74 410,95 503,37 592,56 677,95 759,03

L’adhérent peut demander la mise en réduction à tout moment sous réserve que la valeur de 
rachat soit suffisante, conformément aux dispositions du code des assurances.
La mise en réduction entraîne la fin de la garantie assistance.
Les modalités de calculs de la valeur de réduction :
L’adhérent peut demander la mise en réduction à tout moment à condition que la valeur de 
rachat soit supérieure à la moitié du montant brut mensuel du Salaire Minimum de Croissance 
applicable en métropole, calculé sur la base de la durée légale hebdomadaire du travail, en 
vigueur au 1er juillet précédant la date à laquelle la réduction est demandée.
L’adhérent n’aura alors plus de primes à acquitter mais le capital assuré sera réduit (la mise en 
réduction entraîne la fin de la garantie assistance).
Détermination du capital réduit :
Ce nouveau montant de capital est calculé sur la base d’un contrat identique mais à prime 
unique, cette dernière étant égale à la valeur de rachat au moment de la mise en réduction.
Cette valeur de rachat doit être égale à la valeur actuelle des engagements de l’assureur au 
même moment.
◆ Engagements de l’assureur : verser le capital assuré réduit (Kred) en cas de décès.

Valeur Actuelle  =  Kred x
 

soit :
Vk = Kred x

 
où Vk est la valeur de rachat au terme de 
k années d’adhésion.
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◆ Le capital réduit est donc égal à :

Kred =
 

VALEUR DE RACHAT au terme de chacune des 8 premières années
Les valeurs de rachat minimales au terme de chacune des 8 premières années de l’adhésion  
(VR dans le tableau ci-dessous) sont données en Euros pour chaque âge de l’assuré (l’adhérent) 
à l’adhésion, pour une garantie décès minimale de 2000 euros, en tenant compte du taux  
d’intérêt technique fixé à 0 %. Les valeurs de rachat ne tiennent pas compte des prélèvements 
sociaux et fiscaux. Elles ne tiennent pas compte de la participation aux bénéfices.
Les cumuls des cotisations versées (CV dans le tableau ci-dessous) sont données pour chaque 
âge de l’assuré à l’adhésion pour un capital décès de 2000 euros et tiennent compte des frais 
d’ouverture de dossier de 25 euros.

◆ Les modalités de calculs de la valeur de rachat :
L’adhérent peut demander le rachat à tout moment. Le rachat met fin à l’adhésion. La GMF Vie 
verse alors à l’adhérent la valeur de rachat dans les 10 jours ouvrés suivant la réception de sa 
demande (la garantie assistance ne donne pas lieu à valeur de rachat).
Le montant de cette valeur de rachat au terme de k années est égal à la provision mathématique 
(après déduction des frais annuels de gestion de 0,5 % des sommes gérées), c’est-à-dire à la 
différence entre les valeurs actuelles des engagements respectifs de l’assureur et de l’assuré.

◆ Engagements de l’assureur : verser le capital assuré en cas de décès.

Valeur Actuelle  =  Kr x
 

où : • Kr = Capital assuré revalorisé grâce à la participation aux bénéfices (voir 3°).
  • w = Âge limite de la table de mortalité, soit 110 ans.
  • x = Âge de l’assuré lors de l’adhésion.
  • k = Nombre d’années écoulées depuis le début de l’adhésion.
  • qx+k,n =  Probabilité de décès à l’âge x+k+n d’un individu d’âge x+k  

(lue sur la table TH00-02).
  • i = Taux technique, soit 0 %.
◆ Engagements de l’assuré : payer ses primes chaque mois.

Valeur Actuelle  =  12 x PPm x
 

où : • PPm = Prime pure mensuelle, hors garantie assistance.
  • nPx+k =  Probabilité de survie à l’âge x+k+n d’un individu d’âge x+k 

(lue sur la table TD00-02).

◆ La valeur de rachat est donc égale à :

 

PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES
Dans le cadre du présent contrat, GMF Vie accorde une participation aux bénéfices dans les 
conditions suivantes :

A - Mécanisme de calcul de la participation aux bénéfices
1. Montant minimum
Conformément à la réglementation en vigueur le montant minimum de la participation aux 
bénéfices à attribuer au titre d’un exercice est déterminé globalement au niveau de l’actif 
général de GMF Vie sur lequel est adossé le contrat Sérénitude série 2. Il correspond au solde 
créditeur d’un compte de participation aux résultats diminué des intérêts techniques de l’exercice 
pour l’ensemble des contrats adossés à cet actif.
Le solde du compte de participation aux résultats correspond à la somme des éléments suivants :
- 85% du solde du compte financier
- 100% du solde technique diminué du montant maximum entre 10% de ce solde et 4,50% des 
primes des contrats de prévoyance décès.

- 100% du solde de réassurance cédée
- L’éventuel solde débiteur du compte de participation aux résultats de l’exercice précédent.
Le solde technique correspond au solde de souscription déduction faite des charges d’acquisition 
et de gestion nettes.
Le solde du compte financier, le solde de souscription, les charges d’acquisition et de gestion 
nettes ainsi que le solde de réassurance cédée sont déterminés conformément aux articles 
A.132-11 à A.132-15 du code des assurances.
Les contrats de prévoyance décès correspondent aux opérations relevant des catégories comp-
tables 3 et 6 tel que définies à l’article A 344-2 du code des assurances.

2. Montant et attribution
A chaque fin d’exercice, GMF Vie détermine globalement le montant de la participation aux 
bénéfices attribué à l’ensemble des contrats adossés à son actif général qui sera au moins égal 
au montant minimum règlementaire.
B -Répartition de la participation aux bénéfices attribuée
Ce montant est pour tout ou partie attribué à la revalorisation au titre de l’exercice écoulé. Le 
solde éventuel est affecté à la provision pour participation aux bénéfices de l’actif général de 
GMF Vie et servira à la revalorisation future des contrats adossés à cet actif.
Pour la part attribuée à la revalorisation au titre de l’exercice écoulé, GMF Vie détermine la 
répartition entre les différents contrats adossés à son actif général.
La part attribuée aux adhésions Sérénitude série 2 additionnée à la part de l’éventuelle reprise 
de provision pour participation aux bénéfices est répartie entre les adhésions Sérénitude série 2 
en vigueur au 31/12, au prorata des provisions mathématiques individuelles présentes à cette 
date et de leur durée de détention dans l’exercice écoulé.
Pour chaque adhésion au contrat Sérénitude série 2 en vigueur au 31/12 le montant ainsi 
déterminé appelé « revalorisation annuelle » correspond au taux de revalorisation annuel 
appliqué à la provision mathématique.
La revalorisation annuelle est convertie en prime unique d’inventaire à l’âge atteint par l’assuré 
qui vient augmenter le capital garanti sans augmentation des primes futures selon la formule :

Où :  α est le taux de revalorisation des provisions mathématiques décidé par la Compagnie, 
   K  est la valeur du capital assuré en début d’exercice.
   Kr est la valeur du capital assuré en fin d’exercice après revalorisation

INFORMATION ANNUELLE
Une fois par an, la GMF Vie adresse à l’adhérent un document précisant le montant des garan-
ties, de la cotisation annuelle ainsi que le montant des valeurs de rachat et de réduction de 
l’adhésion et également des informations complémentaires, fixées à l’article L.132-22 du code 
des assurances, conformément à l’article L. 132-5-3 du code des assurances.

CONSULTATION ET/OU GESTION EN LIGNE DU CONTRAT
L’assureur vous permet, sous certaines conditions et critères d’éligibilités, de consulter votre 
contrat et/ou d’effectuer certaines opérations de gestion en ligne directement via votre Espace 
client. L’Assureur se réserve à tout moment la possibilité de modifier la liste des opérations de 
gestion pouvant être réalisées en ligne.
Les modalités d’accès à l’Espace Client ainsi que les règles de sécurité qui le régissent sont 
décrites sur la page https://www.gmf.fr/mentionslegales - rubrique Sécurisation de l’Espace 
Client. L’Espace Client est accessible par Internet via https://www.gmf.fr et/ou par terminal 
mobile (via l’application mobile GMF) uniquement au moyen d’un identifiant associé à un 
code d’identification personnelle, après avoir suivi la procédure d’activation de l’Espace Client 
présente via la rubrique susmentionnée.
Votre mot de passe est confidentiel et strictement personnel. Il a pour fonction de vous authen-
tifier et de vous identifier. Vous vous engagez à le conserver et à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour garantir la confidentialité et la sécurité de votre identifiant de connexion et de 
votre mot de passe. Toute connexion et toutes opérations réalisées au moyen de votre identifiant 
de connexion et de votre mot de passe sont réputées réalisées par vous personnellement et à 
votre profit.
Conformément à « l’ARTICLE RESPONSABILITE » des Conditions Générales d’utilisation des 
services à distance (CGSD), vous restez en effet seul responsable de l’utilisation de votre Espace 
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client et notamment de l’usage, de la conservation et de la confidentialité de votre mot de passe 
personnel. En cas d’utilisation frauduleuse de ces éléments d’identification, vous vous engagez 
à le signaler immédiatement à l’assureur. Ce signalement aura pour effet de suspendre l’accès 
à l’Espace Client jusqu’à la création de votre nouveau mot de passe confidentiel.
Les Conditions Générales d’utilisation des services à distance (CGSD) sont dispo-
nibles sur votre Espace Client. Les CGSD ont pour objet de définir les modalités, termes 
et conditions applicables à l’accès et à l’utilisation (dont les critères d’éligibilités peuvent faire 
partis) de l’Espace Client par le Client souhaitant bénéficier des Services (consultation et/ou 
opérations en ligne). Vous devez en accepter les termes afin de pouvoir consulter 
votre contrat et/ou effectuer des opérations de gestion en ligne. 
L’assureur se réserve le droit d’interrompre, suspendre ou restreindre de façon unilatérale, à 
tout moment et sans notification préalable, tout ou partie des services mis à disposition sur votre 
Espace client, pour quelque motif que ce soit, notamment pour des raisons techniques et/ou 
réglementaires, ainsi qu’en cas de risque concernant la sécurité du système informatique ou de 
présomption d’utilisation non autorisée ou frauduleuse de l’Espace Client. Dans cette hypothèse, 
vous pourrez effectuer les actes de gestion par courrier adressé au siège de l’assureur.
Pour toute réclamation ou litige portant sur les CGSD, l’utilisation de l’Espace Client et/ou ses 
Services, le Client est invité à consulter la page « Réclamation/médiation » disponible sur le site 
https://www.gmf.fr, l’application mobile ou en agence.

ASSISTANCE SUCCESSION
L’adhérent au contrat SERENITUDE série 2 bénéficie sans coût supplémentaire des garanties 
prévues au contrat d’assurance Assistance Succession souscrit par GMF Vie auprès de l’assureur 
Covéa Protection Juridique, Société anonyme d’assurance au capital de 88 077 090,60 Euros 
entièrement versé - Entreprise régie par le Code des assurances RCS Le Mans 442 935 227 - APE 
6512 Z - Siège social : 160 rue Henri Champion – 72045 Le Mans Cedex 2.
Ce contrat permet d’une part à l’adhérent de profiter de renseignements juridiques et fiscaux en 
matière de successions, donations et de legs, à l’exclusion de toute rédaction d’acte et d’examen 
de pièces. Pour en bénéficier l’adhérent doit contacter GMF Vie.
Ce contrat assure d’autre part, en cas de survenance d’un litige garanti, la défense des droits 
de l’adhérent, soit dans un cadre amiable, soit dans un cadre judiciaire  si  une solution transac-
tionnelle n’est pas trouvée. Covéa Protection Juridique prend alors en charge, dans les limites 
prévues dans la notice d’information du contrat Assistance Succession, l’ensemble des frais de 
justice et honoraires d’avocat qui s’avèrent nécessaires.
En cas de décès de l’adhérent assuré au contrat SERENITUDE série 2, le bénéficiaire percevant 
tout ou partie du capital peut également  mettre en œuvre les garanties prévues au contrat 
Assistance Succession durant une période d’un an à compter de la perception du capital. 
La Notice d’Information du contrat Assistance Succession détaillant l’étendue et les conditions 
de mise en œuvre des garanties est disponible sur simple demande auprès de GMF Vie. Les 
demandes de prise en charge doivent être adressées obligatoirement à GMF Vie.
En cas de résiliation du contrat Assistance succession par GMF Vie ou par Covéa Protection 
Juridique, demeurent pris en charge et jusqu’à leur terme, les litiges garantis déclarés antérieu-
rement à sa résiliation. Tous les autres adhérents/assurés et bénéficiaires perdent le bénéfice 
de la garantie.

3 • POLITIQUE DE PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) est, depuis le mois de mai 2018, 
le cadre européen du traitement et de la circulation des données personnelles. La présente 
politique de protection des données personnelles vous informe sur la façon dont la GMF et le 
groupe Covéa traitent vos données personnelles, en conformité avec le RGPD.

A qui sont transmises vos données personnelles ?
Vos données personnelles sont traitées par la GMF et par le groupe Covéa, auquel elle appartient,
responsables de traitement.
Le groupe Covéa est représenté par Covéa, Société de groupe d’Assurance Mutuelle, régie par
le code des assurances, RCS Paris 450 527 916, dont le siège social se situe 86-90 rue Saint-
Lazare 75009 Paris. Pour obtenir des informations sur le groupe Covéa, vous pouvez consulter 
le site https://www.covea.eu.
Vos données personnelles peuvent être transmises aux personnels des responsables de traite-
ment, à leurs partenaires et sous-traitants contractuellement liés, à leurs réassureurs, aux orga-
nismes professionnels, aux organismes d’assurance ou aux organismes sociaux et mandataires 
des personnes impliquées dans un sinistre, aux intermédiaires d’assurance, aux experts, ainsi 
qu’aux personnes intéressées au contrat souscrit.
Ces personnes peuvent être situées en dehors de l’Union européenne, sur la base d’une décision 
d’adéquation ou de conditions contractuelles négociées. Ces dispositifs sont disponibles auprès

du Délégué à la Protection des données.

Pourquoi avons-nous besoin de traiter vos données personnelles ?
Vos données personnelles sont traitées par la GMF et par le groupe Covéa, auquel elle appartient
afin de :
- conclure, gérer et exécuter les garanties de votre contrat d’assurance
- réaliser des opérations de prospection commerciale
- permettre l’exercice des recours et la gestion des réclamations
- conduire des actions de recherche et de développement
- mener des actions de prévention
- élaborer des statistiques et des études actuarielles 
- lutter contre la fraude à l’assurance
- mener des actions de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme
- exécuter leurs obligations légales, réglementaires et administratives en vigueur.
Ces traitements ont pour bases légales :
- l’intérêt légitime des responsables de traitement pour les finalités de prospection commerciale,
de lutte contre la fraude à l’assurance, de recherche et de développement ainsi que d’actions de
prévention. L’intérêt légitime des responsables de traitement est constitué par leur développement
commercial, le développement de nouvelles offres et de nouveaux services, et la maitrise
de la sinistralité ;
- votre contrat, pour les autres finalités citées, hors données de santé. Sur cette base légale du 
contrat, le refus de fournir vos données entraîne l’impossibilité de conclure et d’exécuter celui-ci.
Dans le cadre de la lutte contre la fraude à l’assurance, les responsables de traitement peuvent,
en cas de détection d’une anomalie, d’une incohérence ou d’un signalement, vous inscrire sur
une liste de personnes présentant un risque de fraude, afin de maitriser leurs coûts et protéger
leur solvabilité. Avant toute inscription, une information préalable vous sera notifiée.
Pendant combien de temps vos données personnelles sont-elles conservées ?
Dans le cadre de la prospection commerciale, vos données personnelles sont conservées pendant 
3 ans à compter de leur collecte ou du dernier contact resté sans effet.
Les données personnelles traitées pour la conclusion et la gestion de votre contrat sont conser-
vées conformément aux délais légaux de prescription, fixés selon la nature du contrat.
En l’absence de conclusion d’un contrat, les données de santé sont conservées pendant 5 ans
maximum.
En cas d’inscription sur une liste de lutte contre la fraude, vos données personnelles sont 
conservées pendant 5 ans.
Quels sont les droits dont vous disposez ?
Vous disposez :
- D’un droit d’accès : il vous permet d’obtenir
• La confirmation que des données vous concernant sont ou ne sont pas traitées ;
• La communication d’une copie de l’ensemble de vos données personnelles détenues par les 
responsables de traitement.
Ce droit concerne l’ensemble des données qui font ou non l’objet d’un traitement de la part des 
responsables de traitement.
- D’un droit de demander la portabilité de certaines données : il vous permet de 
récupérer vos données personnelles dans un format structuré, couramment utilisé et lisible par 
une machine.
Il s’applique aux seules données fournies de manière active, par exemple en remplissant un 
formulaire, ou qui ont été observées lors de votre utilisation d’un service ou dispositif dans le 
cadre de la conclusion ou de la gestion de votre contrat.
- D’un droit d’opposition : il vous permet de ne plus faire l’objet de prospection commerciale 
de notre part ou de la part de nos partenaires, ou pour des raisons tenant à votre situation
particulière, de faire cesser le traitement de vos données à des fins de recherche et de dévelop-
pement, de lutte contre la fraude et de prévention.
- D’un droit de rectification : il vous permet de faire rectifier une information vous concer-
nant lorsque celle-ci est obsolète ou erronée. Il vous permet également de faire compléter des 
informations incomplètes vous concernant.
- D’un droit d’effacement : il vous permet d’obtenir l’effacement de vos données person-
nelles sous réserve des durées légales de conservation. Il peut notamment trouver à s’appliquer 
dans le cas où vos données ne seraient plus nécessaires au traitement.
- D’un droit de limitation : il vous permet de limiter le traitement de vos données dans les 
cas suivants :
• En cas d’usage illicite de vos données ;
• Si vous contestez l’exactitude de celles-ci ;
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• S’il vous est nécessaire de disposer des données pour constater, exercer ou défendre vos droits.
Elles ne feront alors plus l’objet d’un traitement actif, et ne pourront pas être modifiées pendant 
la durée de l’exercice de ce droit.
- D’un droit d’obtenir une intervention humaine : les responsables de traitement peuvent 
avoir recours à une prise de décision automatisée en vue de la souscription ou de la gestion de 
votre contrat. Dans ce cas, vous pouvez demander quels ont été les critères déterminants de la
décision auprès du Délégué à la Protection des Données.
Vous pouvez exercer vos droits par courrier à l’adresse suivante : GMF - Protection des données 
personnelles - 45930 ORLEANS Cedex 9, ou par mail à l’adresse protectiondesdonnees@gmf.fr.
A l’appui de votre demande, il vous sera demandé de justifier de votre identité.
Vous pouvez définir des directives générales auprès d’un tiers de confiance, ou particulières auprès 
des responsables de traitement, concernant la conservation, l’effacement, et la communication de vos 
données personnelles après votre décès. Ces directives sont modifiables ou révocables à tout moment.
En cas de désaccord sur la collecte ou l’usage de vos données personnelles, vous avez la possibi-
lité de saisir la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).

Comment contacter le Délégué à la Protection des Données ?
Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des 
Données, à l’adresse suivante,
- par mail : deleguealaprotectiondesdonnees@covea.fr ,
- par courrier : Covéa - Délégué à la Protection des Données – 86-90 rue Saint-Lazare 75009 Paris.

L’actualisation des données pour un conseil adapté
Si la situation patrimoniale, personnelle (familiale, professionnelle…) ou les objectifs de l’adhé-
rent évoluent en cours d’adhésion, ce dernier pourra consulter son conseiller habituel pour faire 
le point sur ses contrats et les adapter à ses besoins. Le cas échéant, le conseiller sera alors en 
mesure de lui fournir un conseil adapté à sa nouvelle situation. 
A ce titre l’adhérent pourra actualiser ses données à caractère personnel et obtenir le cas échéant 
un conseil adapté : 
- soit en se rendant à son agence GMF habituelle, 
- soit en contactant par téléphone GMF en ligne au 0 970 809 809 (numéro non surtaxé) du 
lundi au vendredi de 8H30 à 20H et le samedi de 8H30 à 14H,
- soit, en écrivant à la  GMF Vie – 1, rue Raoul Dautry – CS 40003 95122 Ermont Cedex.

L’inscription à la liste d’opposition à la prospection téléphonique
En application des dispositions du Code de la consommation, vous avez la possibilité, en tant 
que consommateur, de vous inscrire gratuitement sur le registre d’opposition au démarchage 
téléphonique sur www.bloctel.gouv.fr. Dans ce cas, vous ne serez pas démarché par téléphone 
sauf si vous nous avez communiqué votre numéro de téléphone afin d’être recontacté ou sauf 
si vous êtes titulaire auprès de nous d’un contrat en vigueur.

4 • LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT DE CAPITAUX ET LE  
FINANCEMENT DU TERRORISME  

La GMF Vie est soumise aux dispositions du code monétaire et financier relatives à la lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.
A ce titre, la GMF Vie procède notamment lors de l’adhésion et à l’occasion des différentes 
opérations effectuées, à l’identification et à la vérification de l’identité de l’adhérent et, le cas 
échéant, du bénéficiaire effectif. 
L’adhérent, ou le cas échéant le bénéficiaire effectif, doit fournir à la GMF Vie toutes les informa-
tions et/ou justificatifs demandés par celui-ci dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme notamment l’identité de l’adhérent et du représentant 
éventuel, la profession de celui ou ceux-ci, la provenance géographique et l’origine des fonds 
versés, l’objectif et la motivation de l’opération.
Conformément au code des assurances, en l’absence d’informations et/ou de justificatifs 
suffisants, la GMF Vie se réserve le droit de refuser toute opération voire même d’engager une 
procédure de résiliation du contrat souscrit. En outre, la GMF Vie peut également être amené à 
effectuer une déclaration aux autorités concernées.

5 • ECHANGES AUTOMATIQUES D’INFORMATIONS 

GMF Vie est tenue à des obligations en matière d’échanges automatiques d’informations à 
des fins fiscales et de lutte contre la fraude à l’assurance, résultant notamment de l’article 
1649 AC du code général des impôts. Dans ce cadre, l’adhérent doit fournir à l’assureur des 
éléments relatifs notamment à sa qualité de contribuable, à sa résidence fiscale, et le numéro 
d’identification fiscale qui lui a été attribué. GMF Vie pourra être tenue de transmettre ces 

données et des informations sur le contrat SÉRÉNITUDE série 2 aux autorités administratives et 
fiscales légalement habilités. L’adhérent devra informer sans délai GMF Vie de tout changement 
concernant sa résidence fiscale.

6 • PROCÉDURE D’EXAMEN DES LITIGES

Une question, une réclamation ? Rapprochez-vous de votre conseiller habituel, il est à votre 
service pour étudier avec vous votre situation.
Si votre réclamation est formulée à l’oral et que vous n’obtenez pas entière satisfaction, vous 
serez invité à la formaliser sur un support écrit en particulier :
.  Via la rubrique messagerie  de votre espace GMF : https:// espace-assure.gmf.fr/
pointentree/client/messagerie

.  Ou par courrier à l’adresse postale : Service Conseil Clients et Réclamations, GMF Vie, 
1 rue Raoul Dautry, CS 40003, 95122 Ermont Cedex.

Vous recevrez un accusé de réception sous 10 jours ouvrables maximum à compter de l’envoi de 
votre réclamation écrite sauf si une réponse vous a été apportée dans ce délai.
Nous nous engageons à vous apporter une réponse écrite dans un délai maximum de 2 mois à 
compter de l’envoi de votre réclamation écrite.
En tout état de cause, 2 mois après l’envoi de votre première réclamation écrite, que nous y 
ayons ou non répondu, vous avez la possibilité de saisir gratuitement le Médiateur de l’assu-
rance :
. Directement sur le site internet : www.mediation-assurance.org 
.  Ou par courrier à l’adresse suivante : La Médiation de l’Assurance, TSA 50110, 75441 Paris 

cedex 09.
Vous disposez d’un délai d’un an à compter de votre réclamation écrite pour saisir le Médiateur 
de l’assurance.
Dans tous les cas, vous conservez la faculté de saisir le tribunal compétent.

7 • LA PRESCRIPTION
Conformément à l’article L 114-1 du code des assurances, toutes actions dérivant de ce contrat sont 
prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance. Cette durée est portée à 
dix ans quand le bénéficiaire est une personne distincte de l’adhérent.
La prescription est interrompue dans les conditions prévues par l’article L 114-2 du code  
des assurances et, notamment par l’envoi d’une lettre recommandée ou d’un envoi recommandé 
électronique, avec accusé de réception adressés à la GMF Vie par le bénéficiaire ou l’adhérent, en 
ce qui concerne le règlement des prestations.
Les dispositions relatives à la prescription des actions dérivant du contrat d’assurance sont fixées par 
les articles L.114-1 à L.114-3 du code des assurances qui renvoient aux articles 2240 et suivants 
du code civil reproduits ci-après :
Article L.114-1 du code des assurances : « Toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance sont 
prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance.
Toutefois, ce délai ne court :
1°  en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où 

l’assureur en a eu connaissance ;
2°  en cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 

l’ont ignoré jusque là.
Quand l’action de l’assuré contre l’assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la prescrip-
tion ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé 
par ce dernier. La prescription est portée à 10 ans dans les contrats d’assurance sur la vie lorsque 
le bénéficiaire est une personne distincte de l’adhérent et, dans les contrats d’assurance contre 
les accidents atteignant les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants droits de l’assuré 
décédé. Pour les contrats d’assurance sur la vie, nonobstant les dispositions du 2°, les actions du 
bénéficiaire sont prescrites au plus tard trente ans à compter du décès de l’assuré. »
Article L.114-2 du code des assurances : « La prescription est interrompue par une des causes 
ordinaires d’interruption de la prescription et par la désignation d’experts à la suite d’un sinistre. 
L’interruption de la prescription de l’action peut, en outre, résulter de l’envoi d’une lettre recom-
mandée ou d’un envoi recommandé électronique avec accusé de réception adressés par l’assureur 
à l’assuré en ce qui concerne l’action en paiement de la prime et par l’assuré à l’assureur en ce qui 
concerne le règlement de l’indemnité. »
Article L.114-3 du code des assurances : « Par dérogation à l’article 2254 du code civil, les parties 
au contrat d’assurance ne peuvent, même d’un commun accord, ni modifier la durée de la pres-
cription, ni ajouter aux causes de suspension ou d’interruption de celle-ci. »
Les causes ordinaires de la prescription sont :
Article 2240 du code civil : La reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il 
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prescrivait interrompt le délai de prescription.
Article 2241 du code civil : La demande en justice, même en référé, interrompt le délai de 
prescription ainsi que le délai de forclusion. Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une 
juridiction incompétente ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction est annulé par l’effet d’un 
vice de procédure. 
Article 2242 du code civil : L’interruption résultant de la demande en justice produit ses effets 
jusqu’à l’extinction de l’instance. 
Article 2243 du code civil : L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande 
ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée.
Article 2244 du code civil : Le délai de prescription ou le délai de forclusion est également inter-
rompu par une mesure conservatoire prise en application du code des procédures.

8 • REGLEMENTATION SEPA

Pour toute demande de versement par prélèvement, l’adhérent doit transmettre un Relevé d’Iden-
tité Bancaire, ainsi qu’un mandat de prélèvement SEPA dûment signé par ses soins, en vertu duquel 
il consent expressément au paiement des cotisations par mode de prélèvement.
Il sera communiqué  à l’adhérent préalablement à la présentation du 1er prélèvement, outre la 
date et le montant des prélèvements, la Référence Unique du Mandat (RUM) ainsi que l’identifiant 
du créancier SEPA (ICS) correspondant à l’assureur, conformément à la réglementation en vigueur. 
Dans l’hypothèse d’une modification affectant la date, le montant des prélèvements, la RUM ou 
l’ICS, une nouvelle information sera communiquée à l’adhérent, par tout moyen, préalablement 
aux prélèvements concernés.

9 • L’AUTORITÉ DE CONTRÔLE

La GMF Vie, entreprise d’assurance, est soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel  
et de Résolution- 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 PARIS Cedex 09.

10 • DROIT D’INFORMATION DES BÉNÉFICIAIRES DE CONTRATS 
D’ASSURANCE VIE

Conformément à l’article L132-9-2 du code des assurances, toute personne physique ou morale 
peut demander à être informée gratuitement de l’existence d’une stipulation réalisée à son 
profit par une personne physique dont la preuve du décès peut être apportée par tout moyen.
La demande doit être formalisée par écrit auprès de l’AGIRA (Association pour la Gestion des 
Informations sur le Risque en Assurance), à l’adresse suivante : AGIRA - 1 rue Jules Lefèbvre 
- 75431 PARIS Cedex 9.
Les sommes dues au titre du contrat qui ne font pas l’objet d’une demande de versement du 
capital sont déposées à la Caisse des dépôts et consignations à l’issue d’un délai de dix ans à 
compter de la date de prise de connaissance par l’assureur du décès de l’assuré, conformément 
à l’article L. 132-27-2 du code des assurances.

11 •  INFORMATIONS RELATIVES A L’INTEGRATION DES RISQUES 
EN MATIERE DE DURABILITE

Les informations présentées ci-après sont celles en vigueur au 01/01/2023, à titre indicatif et 
sous réserve de modifications postérieures à cette date. 
Le règlement européen 2019/2088 du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en 
matière de durabilité dans le secteur des services financiers (ci-après dénommé « Règlement 
Durabilité ») renforce la transparence sur l’intégration des risques et la fourniture d’informa-
tions en matière de durabilité en ce qui concerne les produits financiers ; en particulier pour 
ceux : 
-  promouvant entre autres caractéristiques, des caractéristiques environnementales ou sociales, 

ou une combinaison de ces caractéristiques, pour autant que les sociétés dans lesquelles les 
investissements sont réalisés appliquent des pratiques de bonne gouvernance, qualifiés de 
produits « article 8 »,

- ayant pour objectif l’investissement durable, qualifiés de produits « article 9 ».

Intégration des risques en matière de durabilité dans les décisions d’investisse-
ment de GMF Vie
L’article 2 du Règlement Durabilité définit le risque en matière de durabilité comme un événe-
ment ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il 
survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur 
de l’investissement.
GMF Vie est une entreprise d’assurance du Groupe Covéa. Le Groupe Covéa gère des 
relations financières fortes et durables avec les entreprises qui le composent. 

Il a pour mission de veiller à la pérennité et au développement de ses entreprises.  
A ce titre, GMF Vie applique les politiques relatives à l’intégration des risques en matière de 
durabilité dans les processus de prise de décision en matière d’investissement établies par le 
Groupe Covéa.  
Le Groupe Covéa, à travers son rapport « environnemental, social et de gouvernance (ESG) » 
publié annuellement, a pour objectif de décrire avec le plus de précision possible la prise en 
compte et l’intégration des enjeux de durabilité dans la politique d’investissement du Groupe. 
En outre, ce rapport permet de répondre aux exigences de transparence extra-financière 
applicables aux investisseurs français (article 29 de la loi relative à l’énergie et au climat - LEC).  
Concernant l’article 3 du Règlement Durabilité, l’ensemble des informations relatives à la 
politique d’intégration des risques en matière de durabilité dans le processus de décision 
d’investissement est détaillé dans le rapport « environnement, social et de gouvernance (ESG) » 
du Groupe Covéa disponible sur le site Internet institutionnel www.covea.eu. 
Le support en euros, qui repose sur l’actif général de GMF Vie, est investi en prenant en compte 
la performance ESG des entreprises partenaires, c’est aussi dans son activité d’investisseur que 
Covéa affirme son choix d’une pratique des affaires en phase avec ses valeurs mutualistes et 
respectueuses des grands enjeux environnementaux et sociétaux.
Le support en euros est qualifié de produit « article 8 » au titre du Règlement Durabilité. En 
effet, la très grande majorité des encours confiés à notre société de gestion Covéa Finance est 
analysée selon des critères ESG (Environnement, Social et Gouvernance, cf. rapport ESG Groupe 
Covéa). L’actif général étant considéré de fait comme majoritairement couvert par cette analyse 
ESG, nous pouvons raisonnablement qualifier le support en euros de produit « article 8 » selon 
le règlement Durabilité.

Intégration des risques en matière de durabilité au sein du contrat GMF Sérénitude 
Série 2 
Le contrat Sérénitude Série 2 est un contrat d’assurance-vie avec un support d’investissement 
unique en euros qui présente des caractéristiques environnementales et/ou sociales et est 
qualifié de produit « article 8 ».
La souscription de ce contrat et, a fortiori de son unique support d’investissement, assure le 
respect des caractéristiques environnementales et sociales promues par ce produit durant toute 
la période de détention. 
Dans le cadre de ce contrat, la prise en considération des principales incidences négatives des 
décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité conformément à l’article 4 du règlement 
Durabilité, ne s’entend qu’à travers le support proposé.
La prise en compte pour la gestion des actifs de Covéa des critères de durabilité, à la fois Envi-
ronnementaux, Sociaux et de Gouvernance, repose principalement sur la démarche générale de 
Covéa Finance et l’engagement de Covéa Immobilier. 
Covéa Finance, en tant qu’acteur historique de l’investissement socialement responsable, a 
développé une approche prenant en compte les externalités négatives de ses investissements. 
Cependant, le dispositif existant ne correspond pas en tout point aux exigences du règlement 
SFDR. En conséquence, Covéa Finance considère que la démarche mise en œuvre ne conduit pas 
à une prise en compte des principales incidences négatives des décisions d’investissement sur les 
facteurs de durabilité au sens de l’article 4 du Règlement SFDR.
Des informations complémentaires sur ces caractéristiques sont accessibles à l’adresse suivante :  
https://Infos-supports-investissement-gmf.quantalys.com

Libellé Article 8
Support en euros X

De plus amples informations concernant les caractéristiques environnementales et sociales du 
support en euros figurent dans le document que vous trouverez à l’adresse  suivante : https://
Infos-supports-investissement-gmf.quantalys.com/2

Evaluation des incidences probables des risques en matière de durabilité sur le 
rendement du contrat GMF Sérénitude Série 2 
Une étude est en cours sur l’évaluation des incidences probables des risques en matière de 
durabilité sur le rendement du contrat. 
Les informations relatives aux risques et au rendement de l’investissement sont accessibles 
sur le Document d’Informations Clés générique du contrat d’assurance vie Sérénitude Série 2 
consultable à tout moment sur le site internet gmf.fr rubrique « Ma famille et moi - Protection 
- Financer les frais d’obsèques ».

REGLEMENT TAXONOMIE 

Le règlement européen 2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investis-
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sements durables (dit « Règlement Taxonomie ») a pour objectif d’identifier les activités écono-
miques considérées comme durables d’un point de vue environnemental. Le Règlement Taxo-
nomie identifie ces activités selon leur contribution à six grands objectifs environnementaux :
• Atténuation des changements climatiques,
• Adaptation aux changements climatiques,
• Utilisation durable et protection de l’eau et des ressources marines,
• Transition vers l’économie circulaire (déchets, prévention et recyclage),
• Prévention et contrôle de la pollution,
• Protection des écosystèmes sains.

Des critères d’examen technique (Technical Screening Criteria) ont été développés pour cer-
taines activités économiques à même de contribuer substantiellement à deux de ces objectifs : 
l’atténuation du changement climatique et l’adaptation au changement climatique. Les données 
présentées ci-dessous ne reflètent donc que l’alignement à ces deux objectifs, sur la base des 
critères définis par le Règlement délégué 2021/2139 complétant le règlement Taxonomie. Cette 
information peut faire l’objet d’une mise à jour en cas de changements apportés à ces critères, 
de développement de nouveaux critères d’examen relatifs à ces deux objectifs, ainsi que lors 
de l’entrée en application des critères relatifs aux quatre autres objectifs environnementaux. 
Pour être considérée comme durable, une activité économique doit démontrer qu’elle contribue 
substantiellement à l’atteinte de l’un des 6 objectifs, tout en ne nuisant pas à l’un des cinq autres 
(principe dit DNSH, « Do No Significant Harm »). Pour qu’une activité soit considérée comme 
alignée au Règlement Taxonomie, elle doit également respecter les droits humains et sociaux 
garantis par le droit international.

Le support en euros ne prend actuellement aucun engagement en matière d’alignement de son 
activité avec le Règlement Taxonomie. Le pourcentage d’alignement sur les objectifs d’atté-
nuation du changement climatique et d’adaptation au changement climatique est actuellement 
faible. La part des investissements alignés sur le Règlement Taxonomie repose au plan envi-
ronnemental sur un accès progressif et continu aux données communiquées par les émetteurs.

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental.

Informations complémentaires exigées dans le cadre de la commercialisation à 
distance des services financiers auprès des consommateurs (article L. 112-2-1 
du code des assurances).
- La loi applicable à ce contrat est la loi française. Il en va de même de la loi sur laquelle sont 
établies les relations contractuelles.
- L’assureur s’engage, avec l’accord du souscripteur, à utiliser la langue française pendant 
la durée du contrat.
- L’adhérent est informé de l’existence du fonds de garantie des assurés contre la défaillance 
des sociétés d’assurance de personnes visé aux articles L. 423-1 et suivants du code des  
assurances.
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